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Axe 1 : la valorisation d’une double armature urbaine et rurale  
 

1.1. Un positionnement urbain et rural à valoriser 

Le lien avec le diagnostic : 

La caractéristique première de l’Agglomération est d’être un territoire urbain et rural. Le territoire est urbain par sa 
population dont plus de la moitié vit à Chaumont et à Nogent, par sa concentration d’emplois et d’équipements 
qui permet à l’Agglomération de rayonner au-delà de ses limites. De plus, Chaumont est une capitale historique 
qui a une fonction administrative et culturelle qui la fait rayonner au-delà des limites de son bassin de vie. Le 
territoire est rural par sa grande superficie caractérisée en dehors des deux villes principales par sa très faible 
densité d’habitat, par la prégnance de son environnement agro-naturel et de son patrimoine rural, par son 
armature urbaine constituée de villages et de bourgs formant des pôles de proximité. 

Cette double armature urbaine et rurale est source d’attractivité et de contraintes.  

D’une part, l’Agglomération bénéficie d’une attractivité spécifique liée à son caractère à la fois urbain et rural. La 
concentration des principaux emplois, équipements et services à la population à Chaumont et à Nogent garantit 
une facilité d’accès à ceux-ci tous modes confondus pour les habitants de la Ville et des temps de trajet 
automobile maîtrisés pour une part importante des habitants. L’Agglomération offre également un cadre de vie 
rural encore bien préservé dans ses dimensions paysagères et environnementales. 

D’autre part, l’Agglomération se localise dans un secteur géographique à faible densité d’habitat et souffre de la 
concurrence des grandes villes. Elle ne peut pas offrir la même diversité d’emplois, d’équipements et de 
logements. De plus, la faible densité de population en dehors des villes rend difficile le déploiement d’une offre 
d’équipements, de services et de moyens de transport dans les zones rurales. L’Agglomération connaît ainsi un 
déclin démographique et un affaiblissement de ses pôles et de ses communes les plus rurales. Cet 
affaiblissement s’accompagne du développement d’une urbanisation périurbaine dans les communes situées 
autour de Chaumont. Outre une faible diversification de l’habitat, la périurbanisation entraîne un desserrement de 
la population de Chaumont et de certains centre-bourgs, confrontés à des problèmes accrus de vacance dans le 
logement ancien et de paupérisation. Le recrutement de salariés, l’accès aux équipements et aux services en 
milieu rural deviennent plus difficiles. De plus, les franges les plus rurales du territoire, localisées principalement 
aux extrémités Sud-Est et Nord de l’Agglomération souffrent d’un éloignement par rapport à Chaumont. 

La valorisation d’une complémentarité urbaine et rurale est au cœur du projet d’Agglomération. Ce dernier 
consiste en un confortement de pôles d’emplois et de services nécessaires à l’attractivité du territoire, ainsi qu’en 
la recherche de solutions adaptées au caractère rural du territoire pour l’accès aux emplois, aux services et aux 
moyens de transport dans les bourgs et les villages. Il recherche un rééquilibrage du développement résidentiel 
afin de remédier à l’affaiblissement des polarités et des communes les plus excentrées, et identifiées comme 
« franges rurales ».   

1.1.1. Un rééquilibrage de l’offre d’équipements et de services 

 Les villages, des espaces de vie à valoriser :  

Le PLUi-H s’inscrit dans une perspective de valorisation des villages comme espaces de vie de proximité, offrant 
des équipements, des biens et des services de proximité, ainsi que la possibilité de travailler sur place. 

De plus, la création de logements, l’accueil de commerces de proximité doit être favorisée au sein de certains 
villages offrant un attrait pour ce type d’activités en raison de leur localisation et d’une offre de biens et de 
services déjà présente en leur sein. L’accueil de commerces de petite surface de vente est spécifiquement admis 
dans les centralités villageoises identifiées. Une action volontariste est à mener au sein des villages pour 
mobiliser le foncier et le bâti nécessaires. 

 Les pôles secondaires (Froncles, Bologne, Biesles et Colombey-les-Deux-Eglises), des 
espaces relais incontournables au sein d’un grand territoire rural :  

Le confortement du niveau d’équipements et de services dans les pôles secondaires est une des réponses 
principales pour maintenir une offre proche des villages, notamment en matière de commerces et d’offre de 
santé. Les pôles secondaires doivent accueillir une offre de logements diversifiée, des activités, des services, des 
équipements et des commerces. 
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Au sein des centralités majeures identifiées dans ces pôles secondaires, les commerces sont admis sans 
limitation de surfaces de vente. La requalification de la voirie et des espaces publics est favorisée au sein de ces 
centralités majeures, ainsi que les liaisons piétonnes entre ces dernières et les quartiers périphériques. Les 
commerces de faible superficie ne sont pas prévus au sein des zones commerciales de périphérie afin de ne pas 
concurrencer les commerces situés au sein de ces centralités majeures. 

 Chaumont et Nogent, des pôles d’attractivité économique et de développement des 
services indispensables à l’échelle du grand territoire :  

Chaumont et Nogent seront confortés dans leur fonction de pôle d’animation d’un bassin de vie.  

Chaumont doit conserver une concentration et un niveau de commerces et d’équipements nécessaires à la 
réponse aux besoins des habitants de l’ensemble de l’Agglomération et même au-delà. La concentration 
d’équipements doit être confortée : les services administratifs, le pôle hospitalier, les grands équipements sportifs 
et de loisirs, la gare ferroviaire, les équipements scolaires et universitaires, l’offre commerciale et de services 
diversifiée et spécialisée. 

Nogent doit conserver sa fonction de rayonnement économique d’une part et de polarité commerciale et de 
services à l’Est et au Sud-Est de l’Agglomération d’autre part. L’offre en équipements, notamment de niveau 
intermédiaire, doit être maintenue : crèches, école et collège, maisons de retraite, offre de santé, équipements 
sportifs et de santé, offre commerciale diversifiée, administrations publiques… 

Ces deux centralités majeures identifiées et leur périphérie proche sont confortées en priorité par des 
programmes d’habitat, d’activités, de services, d’équipements et de commerces, combinant densité et 
préférentiellement mixité des fonctions urbaines et résidentielles. Elles sont également valorisées par des actions 
d’amélioration et de requalification des tissus bâtis et des espaces publics, ainsi que par la reconquête des 
friches et de la vacance. La facilité d’accès aux équipements et services est favorisée par l’amélioration des 
liaisons douces entre les centralités et les quartiers périphériques. 

Les surfaces de vente des commerces ne seront pas restreintes au sein des centralités majeures identifiées. A 
Chaumont, au sein des centralités de quartier identifiées, l’accueil de commerces de petite surface de vente est 
spécifiquement admis. Des plafonds de surface de vente s’appliquent aux cellules commerciales localisées en 
périphérie des villes afin d’éviter de concurrencer les commerces des centre villes. 
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1.1.2. Un rééquilibrage de l’offre de logements produite 

 Un rééquilibrage de l’offre de logements produite en compatibilité avec les orientations 
du SCOT :  

Les logements sont répartis dans les différentes parties de l’Agglomération par rénovation et/ou changement 
d’usage, renouvellement urbain et construction neuve. 

La répartition prévue par le SCOT conforte les polarités en respectant l’équilibre démographique entre les 
polarités de l’armature urbaine et les villages. Cette répartition distingue un secteur sous influence des villes de 
Chaumont et de Nogent, caractérisé par une dynamique résidentielle plus marquée, d’un secteur globalement 
hors dynamique périurbaine au niveau du plateau de Colombey-les-Deux-Eglises. 

Le PLUi-H s’inscrit dans le cadre de l’armature urbaine prévue par le SCOT, afin de redynamiser les polarités, de 
remédier à l’érosion démographique forte des franges rurales, et de mieux maîtriser l’urbanisation périurbaine 
autour de Chaumont. 

Secteurs Répartition des logements  
Chaumont Proportion minimale de l’ordre de 57% 

Aire 
d’influence de 

Chaumont 

Nogent Proportion minimale de l’ordre de 6% 

Froncles Proportion minimale de l’ordre de 3% 

Bologne Proportion minimale de l’ordre de 3% 

Biesles Proportion minimale de l’ordre de 2% 

Villages de l’aire 
d’influence de Chaumont 

Proportion maximale de l’ordre de 24% de la production 
globale (fongible dans les polarités de l’aire d’influence de 
Chaumont) 

Colombey-les-Deux-
Eglises 

Proportion minimale de l’ordre de 1% 

Plateau de 
Colombey-les-
Deux-Eglises 

Villages du plateau de 
Colombey 

Proportion maximale de l’ordre de 3% de la production globale 
(fongible dans la polarité de proximité de Colombey-les-Deux-
Eglises) 
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1.2. Une offre de mobilité adaptée au contexte de faible densité bâtie 

Le lien avec le diagnostic : 

La situation de l’Agglomération est contrastée. La ville de Chaumont est reliée par le train à plusieurs grandes 
villes du Grand Est, les liaisons les plus régulières et les plus rapides étant avec Troyes et Chalons-en-
Champagne. La concentration de l’emploi et des services à Chaumont facilite leur accès pour les habitants de la 
ville et des communes les plus proches. En dehors de la ville de Chaumont, la faible densité d’habitat et de 
population contraint le déploiement des transports en commun ou des infrastructures dédiées aux modes doux. 

Le maintien des villes de Chaumont et de Nogent comme pôles d’emplois et de services majeurs est ainsi la 
condition essentielle pour une mobilité facilitée au sein de l’Agglomération. La concentration des emplois sur un 
nombre limité de sites peut permettre également des démarches de mutualisation des moyens de déplacement à 
l’initiative des entreprises et des collectivités : covoiturage, transports collectifs. 

Le confortement d’une armature de pôles secondaires et le développement d’une offre de proximité dans les 
villages est également essentielle à la diminution des besoins de transports motorisés et au désenclavement des 
communes les plus rurales. 

Les besoins d’amélioration des mobilités identifiés sont d’abord à l’échelle des villes et des villages.  

Au sein de la ville de Chaumont, l’enjeu est d’améliorer les liaisons entre le centre-ville, les quartiers prioritaires 
pour la politique de la ville et les polarités périphériques (Plein Est, Moulin Neuf…). Au sein des pôles 
secondaires, l’enjeu est d’intégrer davantage les extensions pavillonnaires au centre-bourg. L’ensemble des 
polarités ont en commun un besoin d’amélioration de l’accessibilité et d’amélioration qualitative (requalification de 
la voirie et des espaces publics, végétalisation). 

En ce qui concerne les villages, la création de cheminements au sein des tissus bâtis ou dans l’environnement 
proche répond à des besoins de valorisation des aménités du cadre de vie. 

A l’échelle de l’Agglomération et de son bassin de vie, l’amélioration des grandes infrastructures de transport 
dépasse pour l’essentiel le champ d’action de l’Agglomération et de ses communes membres. Toutefois, 
l’amélioration des mobilités individuelles par le développement du covoiturage, de l’autopartage ou la diminution 
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de la dépendance aux produits pétroliers sont des champs d’actions au sein desquels l’Agglomération doit 
s’investir. 

Favoriser des pratiques alternatives au recours à la voiture individuelle 

 La diversification des moyens de transport : 

L’offre existante pour le stationnement des véhicules électriques et hybrides doit être développée au niveau de 
sites stratégiques, afin d’augmenter le nombre d’espaces et de places accessibles. 

A Chaumont, la concentration des lignes de bus principales autour de la gare ferroviaire implique de favoriser le 
développement de l’habitat, des activités et des équipements dans le centre-ville et ses abords. 

 Le développement des modes doux à l’échelle des polarités et des villages :  

L’urbanisation est déployée à une distance du centre-ville, du centre-bourg, de la centralité de village ou de 
quartier favorable aux liaisons piétonnes. Les extensions linéaires qui éloignent les habitants des espaces 
centraux des communes sont évitées.  

Les infrastructures modes doux, y compris les aménagements cyclables, sont privilégiées au sein des pôles pour 
relier le centre aux espaces situés en périphérie proche, notamment ceux à vocation économique ou touristique. 
A Chaumont, le centre-ville doit être davantage relié aux sites économiques et de loisirs périphériques (entres 
autres Plein Est, Moulin Neuf, La Vendue, La Maladière). A Nogent, l’amélioration des liaisons douces entre la 
partie basse, le centre-ville et la zone d’activités doit être recherchée. A Bologne, les besoins de liaison 
concernent notamment les quartiers pavillonnaires coupés du centre-ville par la RD200. A Froncles, l’étirement 
de l’espace urbanisé nécessite un meilleur accès au centre depuis la commune associée de Buxières-les-
Froncles au sud. 

Dans les villages, le développement de chemins dédiés aux piétons est privilégié au sein de l’enveloppe urbaine 
ou au sein des espaces proches de la centralité villageoise. 

Les conditions favorables à la création d’itinéraires piétons ou cyclables dédiés au tourisme et aux loisirs doivent 
être créées en évitant tout projet d’aménagement ou de construction remettant en cause ces itinéraires et le cas 
échéant en réservant certains espaces. La voie verte le long du canal de la Marne doit être confortée par des 
liaisons vers les villages et les quartiers les plus proches. Les autres axes préférentiels pour le développement de 
liaisons modes doux sont à créer en direction du Parc National des Forêts, de Nogent, des grandes véloroutes 
les plus proches ainsi qu’en en direction du lac du Der.  
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Axe 2 : l’amélioration et la diversification du parc de logements 
 

2.1. Vers un regain d’attractivité du parc existant   

Le lien avec le diagnostic : 

Les besoins d’amélioration du parc de logements ont plusieurs causes : ancienneté du parc avec pour 
conséquence des risques de faible qualité thermique, inconfort partiel dans le nord et le sud du territoire, écart 
grandissant entre la taille moyenne des logements et celle des ménages. La dégradation du parc de logements 
est également provoquée par la vacance, qui se maintient à un niveau élevé. Près de la moitié correspond à de la 
vacance « lourde » (durée de la vacance supérieure à 5 ans). 

L’amélioration du parc de logements anciens se heurte à certaines contraintes propres au territoire : un marché 
détendu peu favorable à la mobilisation du bâti existant, une part significative de propriétaires aux revenus trop 
modestes pour investir dans l’amélioration de leur logement, un accès facilité à la construction neuve par le 
déploiement non programmé d’une offre concurrentielle en terrains à bâtir. 

L’amélioration du parc de logements figure en préoccupation première de l’Agglomération. Cette amélioration 
couvre différents besoins : le confort, la qualité énergétique, un assainissement fonctionnel, la remobilisation du 
parc vacant, la prise en compte du vieillissement. Elle est un enjeu particulièrement sensible dans les communes 
en perte d’attractivité résidentielle : la ville de Chaumont confrontée à une concentration accrue des ménages 
modestes, à une vacance lourde, à un parc d’habitat social vieillissant, les pôles secondaires qui connaissent au 
niveau de leur centre-bourg des problèmes de vacance et de dégradation du bâti, les villages des franges rurales 
dont le bâti ancien peut souffrir d’un certain abandon, les autres communes rurales, qui même si elles sont un 
peu plus épargnées, sont ponctuellement concernées par des phénomènes de rétention, d’abandon, ou autres.  

Le mauvais état d’une partie du parc entraîne une précarisation des occupants, mais également des acheteurs 
les plus modestes. Ces derniers peuvent être dans l’incapacité de faire les travaux nécessaires pour vivre 
dignement. Il produit des ménages captifs, notamment chez des personnes âgées et chez les primo-accédants 
les plus modestes, contraints de rester dans des logements qui ne sont pas ou plus adaptés à leurs besoins. 

L’amélioration du parc de logements pose également la question de sa diversification. La disparition ou la 
démolition de logements frappés d’obsolescence peut impliquer le développement d’une nouvelle offre, plus 
adaptée à l’évolution de la structure des ménages et des modes de vie recherchés aujourd’hui, plus moderne sur 
ce point, y compris notamment en matière d’habitat social. 

2.1.1. L’amélioration de la qualité énergétique et du confort des logements 

 Redonner de l’attractivité au parc existant (privé et public) :  

Outre son amélioration, l’attractivité du parc existant implique la limitation de la concurrence avec la construction 
neuve. 

L’investissement est priorisé dans l’amélioration du bâti où se concentrent les logements de qualité médiocre ou 
ordinaire (bâti ancien en centre-ville et centre-bourg, en secteur rural isolé, logements collectifs dégradés, biens 
abandonnés ou non entretenus) ou de très faible qualité énergétique (pavillonnaire ancien, maisons de ville ou de 
faubourg, collectifs des années 50 à 70). 

La perspective de l’interdiction de location des passoires thermiques (publiques ou privées) dans un premier 
temps et des logements énergivores par la suite génère un enjeu particulier de rénovation thermique de ce 
segment du parc. Il en va à terme du maintien d’une offre locative suffisante, mais aussi d’une maîtrise du risque 
de désengagement des propriétaires entrainant un risque de croissance exponentielle de la vacance.  

Les ménages sont informés et accompagnés dans le cadre des opérations de requalification énergétique de leurs 
logements et dans la résorption d’éventuelles situations d’indécence. 

La déconstruction du parc public frappé d’obsolescence et le renouvellement urbain sur le cœur de ville de 
Chaumont sont poursuivis. De manière plus large, sur l’ensemble de l’Agglomération, le bâti frappé 
d’obsolescence est pour partie déconstruit. 

Pour une production neuve favorable à la qualité énergétique, un bâti plus compact s’inspirant de l’architecture 
locale vernaculaire est préconisé. 
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La création de voirie et d’infrastructures nouvelles est encadrée afin de prioriser l’amélioration des infrastructures 
existantes et de l’assainissement. 

2.1.2. Une politique volontariste de résorption de la vacance et de lutte contre l’habitat 
indigne ou en mauvais état 

 Une action sur le bâti multiforme :  

L’action sur le bâti englobe la réduction de la vacance excédentaire (au-delà de 6% de vacance dans le parc de 
logements), le renouvellement urbain, des opérations ciblées de réhabilitation et de démolition-reconstruction, 
ainsi que l’incitation à la déconstruction et/ou au changement d'usage des bâtis inadaptés à la fonction logement. 
Ces dernières interventions portent sur la part de bâti délaissé dont l'état de dégradation ne permet plus un 
réinvestissement pour du logement, mais également du bâti vacant pour lequel le rapport investissement / 
potentiel qualitatif ou commercial est trop déséquilibré ou trop risqué (par exemple dans les villages, bâti sans 
possibilité de configurer un extérieur),     

La lutte contre l'habitat indigne est poursuivie, y compris par du coercitif quand cela est nécessaire (par exemple : 
police spéciale de l’habitat, procédure de manquement au RSD, conservation d’AL, danger dans les parties 
communes des immeubles collectifs, …). 

 Les objectifs chiffrés de mobilisation du bâti : 

Au regard du nombre total de logements à créer, l’objectif de reconquête du bâti dans ses différentes 
déclinaisons (sortie de vacance, réhabilitation, renouvellement urbain) sera au minimum proportionnellement 
équivalent à celui du SCOT.  

En ce qui concerne spécifiquement la sortie de vacance qui doit être privilégiée pour la création de logements, cet 
objectif est basé sur un principe de réduction de 66% de la vacance excédentaire à Chaumont, de 50% au sein 
des polarités secondaires du programme Petites Villes de Demain, ainsi que de 33% dans les autres communes. 

Enfin, pour répondre à cette ambition de reconquête de la vacance des logements, des outils d’accompagnement 
techniques, financiers et fonciers doivent être mis en place à l’échelle intercommunale au travers du Programme 
d’Orientations et d’Actions du PLH. 

2.2. Un meilleur accompagnement de l‘ensemble des parcours résidentiels 

Le lien avec le diagnostic : 

Les parcours résidentiels sur l’Agglomération sont peu contraints et assez rapides. L’accession à la propriété peut 
se faire à des conditions financières abordables pour une majorité de ménages. Le parc locatif privé et le parc 
locatif social représentent un volume d’offre disponible conséquent, même si mal réparti au sens de la demande 
actuelle.  

Toutefois, la diversité de l’offre en logements souffre de certaines limites. Les conditions d’accession à la 
propriété en fonction du niveau de revenu tendent à se réduire. En effet, l’augmentation des taux bancaires, les 
exigences de plus en plus importantes concernant le niveau d’apport personnel, les plafonnements de la durée et 
du taux d’endettement, la recherche d’une  garantie de conserver une enveloppe suffisante pour les travaux de 
rénovation thermique et parfois les conditions d’un éloignement de l’emploi inférieur à 25/30 km, risquent de 
réduire le nombre de ménages susceptibles d’accéder et/ou de retarder l’âge de la primo accession. Tout ceci ne 
sera pas sans conséquences sur le positionnement du segment locatif dans le marché.  

Le parc locatif privé reste centré sur Chaumont et manque de modernité. Il propose des typologies de produits 
peu recherchées localement (collectifs anciens de centre-ville). Le parc locatif social souffre de cette même 
inadéquation entre l’offre proposée et les typologies de produits recherchées localement (collectifs anciens de 
quartiers périphériques et de centre-ville). 

L’Agglomération est confrontée à une diminution de la diversité de son parc de logements. La proportion des 
propriétaires est de l’ordre des 4/5ème hors polarités et le parc locatif tend à diminuer. Cette situation est 
accentuée par la production actuelle de logements, majoritairement en individuel pavillonnaire et peu présente 
dans les polarités (à l’exception de Bologne). La réalisation de lotissements à maîtrise d’ouvrage communale 
palie certes l’absence d’opérations portées par des opérateurs privés mais n’est absolument pas valorisée pour 
permettre la diversification géographique de l’offre. 
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Les contraintes aux parcours résidentiels identifiées tiennent aux caractéristiques des différents secteurs, à leurs 
conséquences sur le mode de vie des ménages et à l’offre de logements : 

- En rural, l’absence de voitures, de permis de conduire peut devenir un handicap pour les plus modestes 
ou les plus fragiles. 

- En périurbain et en rural, l’offre de maisons individuelles dans le parc existant est adaptée à l’accueil des 
familles, mais elle est géographiquement segmentée par les prix. L’offre pour les petits ménages est 
plus réduite. 

- En urbain, la question des écarts fiscaux pèse fortement sur l’attractivité de Chaumont ; de même 
qu’une offre très orientée sur le locatif et les logements de tailles très grandes ou petites. Les besoins 
sociaux sont couverts, même si l’offre individuelle et l’offre adaptée au vieillissement sont trop peu 
développées, mais d’autres types de populations ne trouvent pas réponse à leurs besoins : familles, 
petits logements, ménages en recherche d’une offre qualitative, y compris en accession, ménages âgés 
et séniors. 

- La prise en compte des besoins spécifiques nécessite d’être qualifiée : développement de l’accueil des 
femmes avec enfants, de l’hébergement d’urgence, amélioration du Centre Hospitalier Résidence 
Seniors (CHRS), entretien des accueils et hébergements dans le parc HLM, développement des 
hébergements pour les jeunes en insertion professionnelle. Certains publics en difficultés demandent 
une prise en compte croissante : jeunes précaires, migrants demandeurs d’asile, femmes victimes de 
violences. 

2.2.1. La diversification du parc de logements : 

 Prendre en compte l’ensemble du parcours résidentiel, y compris les parcours moins 
conventionnels :  

La démarche globale est de favoriser une offre nouvelle de logements accessibles aux petits ménages en début 
ou en fin de parcours résidentiel et de poursuivre les actions pour le maintien à domicile des personnes âgées 
notamment en accompagnant l’adaptation du parc existant. 

La déclinaison territorialisée de cette démarche est la suivante :  

 A Chaumont : les logements de taille moyenne (à grande sur des produits qualitatifs) sont développés 
et les petits logements sont limités (sauf habitat senior, habitat adapté, habitat inclusif...). Sont 
également menés des programmes attractifs en construction neuve (exemples : logements lumineux et 
accessibles, espaces extérieurs privatifs, accès aux commerces et aux services, logements locatifs 
qualitatifs y compris familiaux pour population de cadres) et par l’amélioration de l’habitat notamment 
locatif. Le renouvellement de l’offre de logements aidés est poursuivi par la constitution d'une offre plus 
adaptée aux attentes des ménages (individuel sur petites parcelles, présence d'un extérieur, présence 
d'un ascenseur, adaptation au vieillissement) et mieux répartie sur l’ensemble de la commune. 

 Dans les communes multipolarisées et périurbaines : des logements de plus petite taille et de 
typologies diversifiées (tailles des parcelles différenciées, petits collectifs et individuels sont privilégiés). 
Une diversification des modes d’accès (locatif social, accession maîtrisée et produits cibles notamment) 
est recherchée. Le renouvellement de l'offre locative sociale attractive vendue (pour à minima un 
maintien du taux de logements locatifs sociaux) est préconisé. 

 Dans les communes rurales : l’habitat à favoriser comprend du locatif et des parcelles plus petites et 
bien intégrées au village. Une mobilisation des dents creuses avec respect des configurations 
villageoises est menée. 
 

 La mobilisation et la maîtrise du foncier, clé principale pour la mise en œuvre de cette 
orientation : 

Elle devra s’appuyer sur une chaîne d’actions allant du réglementaire à l’opérationnel. Les préconisations sont les 
suivantes : 

 une intégration au PLUi-H de toutes les possibilités de la réglementation et, notamment, les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation et/ou les emplacements réservés ; 

 un recours à davantage de mixité dans les opérations à maîtrise d’ouvrage communale ;  
 la politique foncière passera par une intervention sur le recyclage des friches et la mobilisation des dents 

creuses ; 
 enfin, à un soutien opérationnel afin de donner aux communes les moyens de peser davantage sur des 

processus d’aménagement de plus en plus complexes. 
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 La réponse aux besoins des habitants les plus fragiles au regard du logement :  

Conduire son parcours résidentiel dans de bonnes conditions dans le territoire, et pour les ménages modestes 
accéder à un logement correct et adapté à ses moyens, sont les objectifs finaux d’une politique locale de l’habitat 
et du volet PLH. 

Cependant, le parc de logements ordinaire, aussi équilibré et fluide qu’il soit, ne peut satisfaire tous les besoins. 

 La problématique du vieillissement des habitants est un autre sujet dont l’Agglomération entend s’emparer. 
Son territoire est vieillissant, et les besoins liés à la dépendance, mais également au « Bien Vieillir » 
devraient augmenter. D’ores et déjà, il est clair que son habitat, n’offre pas toutes les garanties 
d’accessibilité. Des efforts doivent être faits dans l’amélioration de l’accessibilité des logements, tant dans le 
neuf que dans l’ancien. A court terme, il faut être en capacité d’offrir un panel complet de propositions 
adaptées entre le maintien à domicile et l’entrée en maison de retraite. 

 Les gens du voyage sont l’exemple le plus emblématique de ces besoins spécifiques en raison de leur 
mode de vie. Sur ce plan, le territoire a apporté une partie des réponses nécessaires, en réalisant le terrain 
d’accueil sur la commune de Chamarandes-Choignes. Aujourd’hui, l’Agglomération doit engager une 
réflexion concernant les quelques situations de sédentarisation d’une partie de ce public.  

 Les EPCI porteurs de quartiers prioritaires ont désormais pour mission de concilier les principes du droit au 
logement et de la mixité sociale, à ce titre l’Agglomération doit poursuivre sa mission comme pilote de la 
politique de gestion de la demande et des attributions de logements sociaux. 

 Enfin, la prise en charge de la grande précarité et des situations d’urgence reste à surveiller.  
 
 Le rôle de la Communauté d’Agglomération :  

La Communauté d’Agglomération doit se positionner clairement comme organisatrice et facilitatrice de la politique 
de l’habitat sur son territoire et mettre en place les outils et les moyens nécessaires pour assumer ce rôle 
(animation du PLH, suivi des objectifs, observatoire de l’habitat). 

2.2.2. Les objectifs chiffrés de diversification de l’offre de logements : 

 Les objectifs minimums à respecter : 
 

- 65% de logements diversifiés à Chaumont, 
- 50% de logements diversifiés à Nogent, 
- 45% de logements diversifiés dans les pôles secondaires (Bologne, Froncles, Biesles), 
- 35% de logements diversifiés dans les bourgs de proximité (Colombey-les-Deux-Eglises). 
- 25% de logements diversifiés dans les communes polarisées et périurbaines 
- 15% de logements diversifiés dans les autres villages. 

Ces objectifs représentent des parts de logements diversifiés à produire au sein de la production globale de 
logements sur la période 2020-2035, en intégrant à la fois les logements produits par rénovation / changement 
d’usage et les logements produits en construction neuve. 

La diversification doit tendre : 
• Pour Chaumont vers des logements de taille moyenne à grande, des programmes attractifs en construction 
neuve ou en réhabilitation (collectif avec espace extérieur, luminosité, grande pièce de vie, cuisine équipée…), 
chercher à répondre aux besoins de niches (célibat géographique, accession des séniors,...)  
• Pour les communes polarisées et périurbaines vers des logements de plus petite taille et des typologies variées, 
des modes d’accès diversifiés, du petit collectif, du semi collectif, des tailles de parcelle plus variées… 
• pour les communes rurales : du mitoyen, du locatif, des tailles de parcelle plus variées, y compris pour 
l’individuel 
 
Les projets en cours sur la ville de Chaumont dans le cadre des politiques de la ville sur les quartiers d’habitat 
social sont pris en compte. Des interventions lourdes y sont prévues avec la démolition d’environ 800 logements 
à l’horizon 2030, parallèlement à la reconstitution d’une offre de 200 à 250 logements. 
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Définition : logements diversifiés (au sens du SCOT) 
 
Peuvent être considérés comme logements diversifiés les logements locatifs (publics ou privés), les petits 
logements (T1-T4), les logements adaptés pour personnes âgées, les logements abordables. 
 
Peuvent être considérés comme logements abordables les logements locatifs publics, les logements locatifs 
privés conventionnés, les logements communaux, et les logements en accession aidée dans le patrimoine bâti. 
 
 

2.3. Le maintien d’un niveau de production suffisant pour permettre le 
renouvellement de l’offre 

Le lien avec le diagnostic : 

La diminution et le vieillissement de la population génèrent de nouveaux besoins : adaptation de l’habitat pour 
des petits ménages, amélioration de l’accessibilité du logement pour les personnes à mobilité réduite, 
rééquilibrage des parcours résidentiels entre les pôles et les villages. 

La dynamique de la construction est relativement faible à l’échelle de l’Agglomération : près de 84 logements par 
an. La tendance est à un ralentissement du rythme de construction neuve depuis 2012. De plus, la répartition 
géographique de la construction neuve est défavorable aux pôles, et plus particulièrement à Chaumont. Or, sur 
cette ville de nombreux logements ont été démolis dans le cadre des opérations de rénovation urbaine des 
quartiers d’habitat social. Dans le même temps, la demande en accession individuelle s’est concentrée, pour 
partie par manque d’offre dans la ville centre, vers les communes situées dans un rayon de 10 kilomètres autour 
de Chaumont. La vente d’appartements, en raison de la concentration de l’offre, se concentre à Chaumont. 

 Mettre en place les conditions favorables à une production d’environ 1 865 logements 
sur la période 2023-2035.  

Le scénario se base sur les objectifs du SCOT en matière de production de logements.  



18 

La production de logements dans le cadre du PLUi-H s’inscrit bien dans un objectif d’amélioration, de 
renouvellement et de diversification de l’ensemble du bâti existant. Ainsi, la part de rénovation ne pourra être 
inférieure à 840 logements produits par ce biais. 

Le diagnostic habitat pointe un contexte de marché très fragile en neuf, et une vacance qui stagne récemment 
grâce au cumul de cette faible production et de la poursuite des démolitions.   

Toutefois, le territoire fait face aujourd’hui à des besoins en renouvellement de grande ampleur par la 
conjugaison :  

 des démolitions conséquentes de logements sociaux sur Chaumont dans le cadre de l'ANRU (pour 
lesquels un avenant à la convention est en négociation pour 80 démolitions supplémentaires),  

 d’un nombre significatif de ventes HLM, sans renouvellement, en dehors de Chaumont, qui a eu pour 
effet de faire reculer progressivement la diversité de l’offre qui existait par le passé et de contraindre les 
ménages modestes à s’orienter vers du parc locatif privé indigne et/ou énergivore ou de les rendre 
captifs sur la ville centre,  

 d’une offre de logements de plus en plus inadaptée à l'évolution de la structure des ménages,  
 une part non négligeable de vacance qui correspond à du bâti qui ne peut plus être appelé du logement, 
 une autre part de cette vacance qui correspond à du bâti obsolète au regard des modes d'habiter 

contemporains et quasi impossible à adapter (techniquement et/ou financièrement), notamment au 
vieillissement. 

Ainsi, au-delà de la volonté politique affichée par le territoire d’impulser une nouvelle dynamique démographique, 
ces éléments cumulés contribuent à justifier d’opter pour un scénario plus ambitieux qu’une lecture purement 
statistique et tendancielle pourrait dicter. Le scénario est accompagné d'efforts de diversification significatifs.  

Cet objectif (1865 logements) se décline selon l’armature urbaine définie dans le premier axe. 
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Axe 3 : la valorisation des richesses environnementales et patrimoniales 
 

3.1. La protection et la valorisation du patrimoine urbain, architectural et 
paysager des villes, des bourgs et des villages 

Le lien avec le diagnostic : 

Les paysages ont conservé une dimension rurale, patrimoniale et culturelle qualitative et valorisante dans 
plusieurs secteurs de l’Agglomération. Cela est particulièrement vrai pour les franges Nord et Sud de 
l’Agglomération, ou même la ville-centre de Chaumont qui a conservé une ceinture verte au niveau des vallées 
de la Marne et de la Suize. Le centre-ville possède également une forte valeur patrimoniale liée à son centre 
ancien et aux nombreux bâtiments « vitrine » qui marquent sa fonction de capitale locale. Cette dimension 
historique se retrouve dans les modes d’organisation traditionnels des tissus bâtis villageois et de certains 
quartiers, qui peuvent prendre différentes formes sur l’Agglomération : villages-rues, villages-carrefour, villages 
groupés. Les modes d’organisation traditionnels se traduisent par une certaine cohésion en termes d’implantation 
et d’aspect extérieur, lié au rapport étroit vis-à-vis de l’espace public et au recours à des matériaux et à des 
savoir-faire locaux. Le village de Vignory et son site forment un ensemble remarquable dont l’évolution est 
encadrée par un Site Patrimonial Remarquable (SPR ; anciennement AVAP). 

Au contraire, le paysage des secteurs périurbains les plus dynamiques en matière d’emploi et d’accueil de 
population a connu des transformations parfois en rupture avec le paysage historique. Cette pression urbaine sur 
les paysages est particulièrement perceptible lorsqu’aucune transition paysagère entre l’espace urbanisé et les 
espaces agricoles ou naturels n’est aménagée. Pour préserver la qualité de ses paysages et son attractivité, 
l’Agglomération a besoin de limiter les impacts de ses choix en matière d’urbanisation et de développement 
urbain, notamment grâce à un volet paysager plus exigeant. 

Cette dimension rurale, patrimoniale et culturelle très présente se matérialise par de nombreux sites 
remarquables dont la grande majorité ne bénéficie pas de protection particulière. L’identification de ces sites est 
un enjeu majeur du PLUi pour décliner et adapter les outils règlementaires qu’il offre, et encadrer ainsi plus 
finement l’évolution de ces sites aux enjeux variés (prescriptions architecturales et/ou paysagères particulières, 
protection des cônes de vue, maintien de terres agricoles ou des bosquets, etc.). L’autre enjeu majeur est 
l’identification des éléments du petit patrimoine, autres marqueurs de cette dimension rurale, patrimoniale et 
culturelle du paysage. 

La rénovation et la valorisation du bâti ancien est un enjeu à part entière. L’objectif est de remédier à la 
dégradation progressive du bâti ancien délaissé et de limiter les démolitions de certains bâtiments témoins du 
patrimoine. Il est également de permettre l’adaptation du bâti ancien aux attentes des ménages (lumière, 
isolation) sans le dénaturer. 

La valorisation du patrimoine ancien est conditionnée également par l’intervention de la collectivité sur l’espace 
public. En dehors de Chaumont, des bourgs structurants et de certaines localités (notamment touristiques), 
l’aménagement de l’espace public demeure globalement faible. L’ambiance est surtout routière, et fait peu de 
place aux piétons, aux cyclistes. Cette tendance est très forte dans les bourgs et villages traversés par une route 
à fort trafic comme à Juzennecourt, Foulain ou Soncourt-sur-Marne.  

3.1.1. La valorisation du patrimoine local dans sa diversité 

 Maintien de l’authenticité des paysages haut-marnais et stimulation de l’attractivité 
résidentielle du territoire :  

L’attractivité résidentielle de Chaumont, des bourgs secondaires et des villages répond à des enjeux différents, 
mais a en commun la promotion d’un cadre de vie agréable et mis en valeur. Ce cadre est valorisant également 
pour les personnes qui l’habitent, que l’on a envie de faire découvrir. 

Il s’agit pour les élus d’identifier et d’encadrer l’évolution des sites remarquables. Environnements naturels et 
urbanisés y traduisent une histoire locale et une appropriation atypique du terroir, du patrimoine bâti remarquable. 
Ils sont porteurs de l’identité des finages, du bâti « ordinaire » le plus significatif, des éléments du petit patrimoine 
qui ancrent le territoire dans une histoire et un récit. 

Le PLUi-H identifie en premier lieu certains sites bâtis et naturels de forte valeur patrimoniale ou paysagère. 
L’objectif est de faire de ces sites des vecteurs d’attractivité du territoire. L’intérêt de ces sites dépend de 
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plusieurs facteurs liés au bâti, à l’environnement naturel, au paysage. Ainsi, la mise en valeur de ces sites doit 
faire appel à une approche multithématique et à une échelle géographique élargie. Le PLUi-H prendra en compte 
les composantes remarquables des sites, leur environnement proche ainsi que les cônes de vue sur ces 
éléments. Les dispositions du PLUi-H porteront sur la protection de ces sites et, le cas échéant, leur 
requalification ou leur mise en valeur. Elles pourront s’appuyer sur des protections réglementaires, ou être 
établies sur des sites sans protection particulière. 

Le patrimoine vernaculaire et les éléments de petit patrimoine (type lavoirs, moulins, puits, croix, calvaires, 
patrimoine viticole, arbre remarquable, abreuvoir, murs en pierre, …) sont également identifiés pour être 
préservés. 

La valorisation du bâti (ou tout autre ouvrage) passe également par le maintien et/ou le renforcement des 
trames vertes urbaines : mise en scène du paysage urbain, valorisation paysagère, agrément du cadre de vie. 
A cette fin, un patrimoine urbain et rural constitué de boisements, jardins et espaces non bâtis sera conservé. Il 
en est de même des espaces susceptibles d’être aménagés en espaces ou jardins publics, de conforter la trame 
de liaisons intra-urbaines ou villageoises, ou d’absorber les besoins en stationnement dans les secteurs bâtis les 
plus denses. L’identification des trames vertes urbaines s’appuiera pour partie sur le repérage des milieux 
naturels et espaces verts constitutifs de la nature en ville ou dans les villages 

3.1.2. La vitalité du patrimoine 

 Favoriser la rénovation, la réhabilitation et la transformation du bâti existant (bâti 
ancien et friches) :  

Les travaux de réhabilitation et de rénovation doivent faire l’objet d’un encadrement nuancé, selon les contextes 
et les enjeux patrimoniaux (cônes de vue ou perspective monumentale, exposition de la silhouette urbaine ou 
d’une entrée de ville patrimoniale aux vues lointaines, linéaire ou groupement bâti remarquable, etc.). Il s’agit 
pour les élus de rendre le patrimoine vivant, utile et approprié par les habitants et usagers, quitte à le transformer 
dans son aspect, plutôt que le maintien en l’état à tout prix d’un bâtiment ou d’un ouvrage. Il s’agit de trouver un 
équilibre entre le respect des caractéristiques du bâti ancien et les évolutions à apporter pour l’amélioration de 
son confort thermique et énergétique, ainsi que pour l’adaptation de la configuration des logements aux besoins 
actuels. 

3.1.3. Une évolution des quartiers dans le respect des morphologies urbaines 
préexistantes 

 L’encadrement réglementaire de la densification des tissus urbains constitués :  

L’objectif est de maintenir la cohérence urbaine et architecturale de ces quartiers. Les exigences en matière 
d’implantation, de gabarit et d’insertion urbaine des nouvelles constructions doivent être nuancées selon les 
contextes et les enjeux patrimoniaux : être davantage vigilant dans les centres anciens, entrées de bourgs, 
villages ou certains lotissements présentant une homogénéité ou une qualité architecturales particulières (cité 
ouvrière, lotissements américains de la ville de Chaumont). 

Les morphologies urbaines traditionnelles seront préservées : qu’elles soient propres aux villages-rue 
développés de part et d’autre d’un unique axe, aux villages-carrefour organisés au croisement de plusieurs 
axes, ou aux villages groupés dont l’organisation urbaine est répartie autour d’un maillage viaire plus important. 

Les alignements et les espaces de cours et de jardins associés seront respectés (voir schéma n°1 ci-dessous). 
Les constructions implantées en rupture par rapport à ces alignements seront évitées. L’accentuation des effets 
déstructurants de l’urbanisation linéaire de type pavillonnaire sera évitée : accentuation de l’éloignement par 
rapport à la centralité, implantation des constructions en second rideau sans structuration du tissu bâti (voir 
schéma n°2 ci-dessous). En cas d’extension urbaine, cette dernière se fera au plus près de la centralité du bourg 
ou du village. Son armature viaire interne s’articulera étroitement avec celle du bourg ou du village (voir schéma 
n°3 ci-dessous). 
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3.1.4. Une évolution de la ville de Chaumont entre préservation de son patrimoine bâti et 
renouvellement urbain, amélioration des liens entre les quartiers, confortement des 
polarités au sein de la ville 

Les aménagements urbains doivent valoriser le centre-ville comme lieu de polarité à l’échelle de 
l’Agglomération. La redynamisation du centre-ville implique de donner une plus grande lisibilité à des espaces 
aujourd’hui banalisés. Le centre-ville doit être pensé à l’échelle du piéton et la requalification des espaces doit 
être rendue possible par une réduction de la place de la voiture et du stationnement. Les devantures 
commerciales doivent être valorisées. Le développement de l’habitat doit être favorisé par l’amélioration des 
logements, le maintien des espaces de cours et de jardins, voire la restauration de ces derniers par le 
« curetage » des espaces envahis par des constructions « verrues » sans valeur architecturale. Le lien entre la 
partie « privative » des îlots bâtis et l’espace public doit être renoué par la revalorisation des voies et des espaces 
publics comme lieux de convivialité et de déambulation, plus particulièrement dans la partie la plus ancienne du 
centre-ville. 

Le renforcement du centre-ville par le développement des quartiers situés dans sa proche périphérie implique 
de faire évoluer tout en les préservant les bâtiments patrimoniaux (maisons de ville et de faubourg, bâtiments 
publics ou industriels d’intérêt). Une démarche volontariste de renouvellement urbain doit être menée pour 
accueillir de l’habitat, des activités et des équipements qui conforteront le centre-ville. Le traitement des espaces 
publics doit permettre une meilleure fluidité du lien entre le centre-ville et les quartiers. 

Les quartiers situés principalement au Sud de la ville (Clos Adonis, Haut du Val, Cavalier, Rochotte, 
Gagarine-Vieux Moulin, Val Varinot, Village Lafayette, Faubourgs) doivent constituer de véritables 
« morceaux de ville » dotés de rues et de places qui assurent leur cohésion interne et qui les relient au reste de la 
ville. La place donnée aux modes doux et à la végétation, la valorisation des lieux publics ou collectifs du 
quotidien doivent conforter le caractère accueillant de ces espaces. La diversité des formes urbaines doit être 
favorisée tout en privilégiant une accroche à la rue (par le bâti ou par une clôture ou un accompagnement végétal 
de qualité) nécessaires à la cohésion globale. L’amélioration du maillage viaire doit particulièrement être 
recherchée suivant un axe Est-Ouest entre les vallées de la Suize et de la Marne. L’amélioration du maillage doit 
ensuite être recherchée dans le cadre des sites en mutation – quartiers concernés par les programmes de 
rénovation urbaine ANRU1 et 2, friches urbaines ou économiques – afin de leur donner une véritable identité 
urbaine. En ce qui concerne les autres quartiers, le PLUi-H privilégie le maintien et la valorisation de leurs 
aménités : jardins et espaces extérieurs privatifs, amélioration énergétique, « adoucissement » des voies 
principales au caractère très routier (développement des modes doux et végétalisation). 

Respect des alignements et des 
espaces de cours et de jardins 
associés 

Eviter l’accentuation des 
effets déstructurants de 
l’urbanisation linéaire 

Extension urbaine au plus près de 
la centralité et armature viaire 
articulée avec les voies existantes 
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3.2. La protection des paysages 

Le lien avec le diagnostic : 

Moins soumis à pression urbaine que d’autres territoires, le paysage de l’Agglomération présente une qualité 
globale qui doit être préservée. L’enjeu est la préservation du paysage en évitant dans certaines parties les 
ouvrages et les constructions susceptibles de l’altérer. 

Le territoire chaumontais n’est encore que très partiellement couvert par des itinéraires touristiques, qui sont le 
lieu privilégié de découverte des paysages. Les enjeux sont la valorisation de sentiers existants, l’augmentation 
des accès à la véloroute et à certains sentiers de grande randonnée, le développement de nouveaux circuits 
touristiques et d’un réseau secondaire. 

L’intégration paysagère du développement urbain questionne les extensions urbaines et la création d’interfaces 
entre les espaces urbanisés et l’environnement agro-naturel. Le développement urbain doit être contenu au sein 
de l’enveloppe urbaine ou dans une continuité cohérente. Le relief peut également avoir une incidence forte sur 
l’intégration paysagère des constructions. Un enjeu particulier concerne l’accompagnement de l’implantation des 
zones d’activités, dont certaines ont une insertion faible dans le paysage. La prise en compte de l’impact 
paysager des zones d’activités doit porter sur l’implantation topographique des bâtiments, le traitement des 
franges, la volumétrie et l’emprise des constructions. En ce qui concerne les bâtiments agricoles, l’implantation de 
ces derniers s’est faite sans intégration paysagère. 

Le paysage de l’Agglomération est spécifiquement impacté par les infrastructures en place : voies, lignes 
électriques aériennes, éoliennes, sites de méthanisation, parcs photovoltaïques. Les lignes électriques de 
Rizaucourt-Buchey/Froncles et de Chaumont/Nogent ont un impact fort en raison de leur situation dans la 
respiration paysagère de plateau. Les méthaniseurs peuvent également avoir un impact significatif en raison de 
leur volumétrie importante et de l’absence d’intégration paysagère. Un des enjeux d’avenir concerne l’intégration 
des centrales photovoltaïques qui peuvent miter le paysage agricole en l’absence d’intégration paysagère 
spécifique. 

Le diagnostic fait le constat que l’implantation des éoliennes respecte les lignes de force du paysage, mais elles 
demeurent impactantes sur les paysages au regard de leur nombre déjà important et des effets 
d’encerclement/de saturation déjà existants au sud est, au nord de Nogent, L’enjeu concerne les nouveaux 
projets éoliens, qui peuvent avoir plusieurs effets : mitage du paysage, effet d’encerclement de certains sites, 
saturation du paysage. Une vigilance particulière doit porter sur la préservation du paysage d’une implantation 
trop importante d’éoliennes, la préservation des sites patrimoniaux, le maintien de vues dégagées sur le grand 
paysage, un accompagnement paysager de l’implantation des structures de production d’énergie. 

3.2.1. La protection des sites naturels remarquables 

 La protection de vallées, de côtières, de cônes de vue et d’espaces de bocage 
remarquables :  

Les lignes de côte forment des limites entre grandes entités paysagères. Elles sont constituées d’une ligne de 
côte principale – la côte de Meuse entre le Vallage au Nord et le plateau de Chaumont au Sud - et de plusieurs 
lignes de côte secondaires. Leur préservation dans le cadre du PLUi-H est impérative pour conserver sa lisibilité 
dans le paysage. Les implantations d’ouvrages à fort impact visuel seront évitées. Les silhouettes urbaines des 
villages seront respectées : l’urbanisation respectera les lignes de relief du village ou du bourg ancien. 

Les vallées sont dans la mesure du possible conservées dans leur parcours naturel. Les espaces de fond de 
vallée et la partie haute des coteaux seront prioritairement préservés de l’urbanisation. Les trames de haies 
bocagères, les arbres remarquables et les ripisylves seront préservées. Les silhouettes d’implantation des bourgs 
et des villages seront conservées : l’urbanisation respectera les lignes de relief du village ou du bourg ancien. 
Certaines portions de vallées seront reconnues pour leur caractère paysager remarquable : le site de Vignory, 
les domaines de châteaux à préserver dans leur environnement agro-naturel. 

Les villages et villes perchés, érigés sur des points hauts, sont très sensibles sur le plan paysager ; les 
extensions urbaines ne doivent pas entraîner la disparition des coteaux qui marquent la limite du site urbain. Elles 
ne doivent pas non plus s’étendre sur la ligne de crête. Dans ce contexte, les coteaux bordant la ville de 
Chaumont et le centre-ville de Nogent doivent être protégés. La ceinture verte de Chaumont, formée par les 
vallées de la Marne et de la Suize, est reconnue comme un site paysager remarquable. Elle doit être rendue 
davantage accessible depuis la ville de Chaumont par un réseau de promenades et par l’aménagement des 
accès et des belvédères. Les extensions urbaines y sont interdites et certains ouvrages à fort impact paysager 
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n’y seront pas admis. La protection attachée au site classé de Colombey-les-Deux-Eglises sera respectée 
dans le cadre du PLUi-H. 

Les grands massifs forestiers seront protégés en tant qu’entités naturelles majeures. Les grands ouvrages à 
impacts paysager et naturel potentiellement significatifs, notamment ceux destinés à la production d’énergie 
renouvelable, ne seront pas admis. 

3.2.2. Les autres sites naturels 

Les autres paysages, de plaines et de plateaux, représentent la plus grande superficie du territoire 
intercommunal. Le traitement du paysage a pour objectif le maintien de leur caractère fondamentalement agricole 
et naturel. Dans ce contexte, le PLUi-H privilégie le maintien ou la reconstitution de franges rurales traditionnelles 
entre l’espace urbain et l’espace agricole, l’interdiction ou la limitation de certains ouvrages consécutives aux 
effets de « mitage » du paysage créés par les centrales solaires ou d’encerclement et de saturation des paysages 
engendrés par les éoliennes. 

3.2.3. Le maintien des entrées de ville et des franges bâties 

 La préservation des franges urbaines et rurales traditionnelles en limite des zones 
d’urbanisation :  

L’enveloppe urbaine des villages et des bourgs s’appuiera sur des limites de relief et de végétation, des bandes 
tampons constituées de vergers ou de prairies. Ces ceintures végétales seront maintenues voire reconstituées. 
Elles peuvent prendre la forme de haies, de bandes enherbées ou de liaisons douces. 

 Le maintien de la lisibilité des entrées de ville et de village :  

Les éléments physiques permanents constitutifs du patrimoine bâti et du paysage (bâtiment ancien, chemin, 
cours d’eau…) seront conservés au premier plan des entrées de ville ou de village. 

 Une requalification paysagère des entrées de ville et des franges bâties ciblée :  

Les actions de requalification sont ciblées en fonction des dysfonctionnements les plus significatifs constatés. 
Elles portent sur la résorption des dysfonctionnements paysagers les plus marquants, des problèmes de sécurité 
et de nuisances les plus significatifs, ainsi que sur l’intégration paysagère des sites prioritaires d’urbanisation. 

3.2.4. L’intégration paysagère des sites d’activités 

 L’amélioration qualitative des zones d’activités économiques :  

Les extensions des principales zones d’activités économiques seront évitées au sein des sites naturels 
remarquables. L’intégration paysagère des zones d’activités économiques recherchera le traitement des franges, 
l’optimisation de l’occupation de l’espace et la limitation des surfaces imperméabilisées. 

3.2.5. L’accompagnement des transitions agricoles et leur intégration dans le paysage 

 La coexistence de l’activité agricole avec les quartiers résidentiels :  

Cette coexistence peut être source de contraintes pour le fonctionnement de l’activité agricole. Cependant, les 
bâtiments agricoles existants à ce jour dans les bourgs et villages doivent pouvoir évoluer et se moderniser dans 
le respect des conditions et du cadre de vie des habitants des communes concernées. 

 L’insertion dans le paysage des bâtiments agricoles situés à l’extérieur des bourgs et 
des villages :  

Les bâtiments agricoles doivent être correctement insérés dans le paysage (implantation, matériaux, gabarits, 
accompagnement paysager), en particulier aux abords des bourgs et villages, à l’intérieur des cônes de vue 
remarquables ainsi qu’au niveau de certains sites paysagers sensibles. 
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3.3. Milieux naturels et biodiversité 

Le lien avec le diagnostic : 

L’Agglomération compte de nombreux milieux naturels protégés et inventoriés (11 sites Natura 2000, 4 Arrêtés 
Préfectoraux de Protection de Biotope, 45 ZNIEFF de type 1, 8 ZNIEFF de type 2, 2 sites gérés par le 
Conservatoire des Espaces Naturels Champagne-Ardennes) qui couvrent des milieux variés (pelouses calcaires, 
massifs forestiers, sources tufeuses…) répartis sur l’ensemble du territoire. 

Les pressions qui peuvent s’exercer sur ces milieux remarquables sont de plusieurs sortes : 

- une perte de diversité des pratiques agricoles ou l’abandon de certaines pratiques souvent favorables 
aux espèces des milieux ouverts et semi-ouverts, 

- une altération de la qualité des eaux ou des berges, 
- l’amenuisement en milieu agricole d’une trame boisée constituée de haies, de talus et de petites 

fruticées en bordure de pâturage, 
- la pression urbaine sur certains milieux naturels inventoriés et/ou protégés situés à proximité des 

zones urbanisées. 

L’ensemble des milieux naturels constitutifs des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques qui 
constituent la trame verte et bleue est globalement bien préservé sur le territoire de l’Agglomération. Les 
éléments constituant les réservoirs sont diversifiés : milieux boisés, milieux ouverts (prairies, pelouses sèches, 
landes et savarts), milieux humides et milieux aquatiques. Les éléments constitutifs des corridors écologiques 
sont composés de plusieurs sous-trames liées aux milieux boisés, aux milieux ouverts ainsi qu’aux milieux 
humides et aquatiques. 

La sous-trame des milieux forestiers est bien structurée et des sous-trames des milieux ouverts et des milieux 
humides reposent essentiellement sur les ensembles de prairies de fonds de vallées. Des corridors écologiques 
sont à préserver et d’autres sont à rétablir. Plusieurs conflits ou zones sensibles entre infrastructures et 
continuités écologiques sont observés. Les infrastructures les plus impactantes sur le territoire de l’Agglomération 
sont : 

- l’autoroute A5 qui traverse un réservoir de biodiversité forestier, 
- la RD674 qui traverse plusieurs réservoirs de biodiversité et contraint le corridor des milieux ouverts 

traversant le territoire de l’Agglomération selon un axe Sud-Ouest / Nord-Est. 
- Les voies ferrées Paris-Mulhouse et Blesme-Haussignemont-Chaumont, représentant une contrainte 

sur quasiment tout leur tracé et impactant plusieurs réservoirs de biodiversité et corridors écologiques. 

Par ailleurs, de nombreux ouvrages hydrauliques sont présents sur le territoire de l’Agglomération, et peuvent 
constituer des obstacles aux continuités écologiques. 

3.3.1. La préservation des milieux naturels remarquables 

 La conservation d’une richesse du territoire :  

Les milieux naturels remarquables correspondent aux milieux naturels protégés et inventoriés – sites Natura 
2000, Znieff de type 1 et 2, sites gérés par le Conservatoire des Espaces Naturels, sites concernés par un Arrêté 
Préfectoral de Protection du Biotope. Ils représentent une des richesses du territoire. Ils permettent le maintien de 
la biodiversité, et constituent un des atouts du développement du tourisme vert. Ces milieux bien connus seront 
préservés. 

Certains milieux naturels sont à préserver prioritairement sur le territoire : 

- Les zones humides, qui exercent de nombreuses fonctions : l’épuration des eaux, la réduction des 
inondations, le maintien d’une faune et d’une flore particulières, l’enrichissement du paysage… 

- Les prairies et milieux bocagers notamment présents dans le Bassigny, 
- Les pelouses calcaires, et éboulis rocheux présents sur les secteurs de pentes raides, souvent 

exposés au Sud 
- Les buxaies (forêts où prédomine le buis). 
- Les tufières (site formé de roches calcaires). 
- Les érablières de ravins, notamment à Nogent (forêts de pente) 
- Les anciennes carrières souterraines, qui sont souvent utilisées comme site d’hivernage par les 

chauves-souris. 
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Une vigilance toute particulière concerne les communes et les villages entièrement couverts par un site Natura 
2000 ou une Znieff de type 1. Les effets d’emprise de l’urbanisation sur les espaces agro-naturels seront réduits 
afin de préserver l’intérêt écologique du site. L’impact sur les habitats naturels justifiant la protection des milieux 
sera caractérisé. En cas d’impact avéré, la démarche « Eviter-Réduire-Compenser » doit également être 
appliquée. Les structures agro-naturelles, telles que les haies ou les petits bosquets, doivent en outre être 
préservées au maximum. 

3.3.2. Le maintien de la fonctionnalité du réseau écologique 

 Le maintien et le rétablissement de la fonctionnalité du réseau écologique :  

Le maintien et, si besoin, lorsque cela est possible, le rétablissement de la fonctionnalité des réservoirs et des 
corridors sont nécessaires pour préserver la biodiversité sur le territoire de l’Agglomération. 

Les éléments constitutifs des continuités écologiques à maintenir et, lorsque cela est possible, à rétablir, sont les 
suivants : 

 Les réservoirs de biodiversité : 
o les réservoirs de biodiversité d’intérêt régional identifiés dans le Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique et repris par le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durables des Territoires 

o les réservoirs de biodiversité d’intérêt local identifiés dans le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT), précisés et complétés dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H 

o les réservoirs de biodiversité identifiés spécifiquement par le SCOT. 
 

 Les corridors écologiques : 
o les corridors des milieux ouverts 
o les corridors des milieux forestiers 
o les corridors des milieux forestiers diffus 
o les corridors aquatiques et humides. 

 
 D’autres éléments constitutifs des continuités écologiques : 

o les prairies permanentes 
o les milieux boisés. 

Les projets d’aménagement prendront en compte les éléments de la Trame Verte et Bleue du PLUi-H et 
assureront le maintien, voire le rétablissement de la fonctionnalité des milieux concernés. 

Des recommandations pour la prise en compte de la Trame Verte et Bleue seront inscrites dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation. 

Les nuisances liées à la pollution lumineuse feront l’objet d’une attention particulière dans les projets 
d’aménagement, avec aussi l’inscription de recommandations dans les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation. 

3.3.3. La protection des zones humides : 

 Priorité à l’évitement :  

La préservation des zones humides remarquables et ordinaires est une priorité inscrite au SRADDET, au SDAGE 
et dans le SCoT du Pays de Chaumont. 

Les zones humides connues seront spécifiquement localisées et protégées dans le règlement du PLUi-H. Le 
développement de l’urbanisation se fera dans le respect de la fonctionnalité et de la continuité (préservation de la 
zone contributive) des zones humides. 

Une étude des zones humides réglementaires sera réalisée, conformément à la réglementation en vigueur, sur 
les zones non urbanisées ouvertes à l’urbanisation, et plus globalement sur l'ensemble des zones susceptibles 
d'être construites ou aménagées : installations agricoles, ouvrages d'intérêt public, emplacements réservés, 
STECAL, etc. 

En cas de projets impactant une zone humide réglementaire, la démarche Éviter-Réduire-Compenser sera mise 
en œuvre. L’évitement sera privilégié. En cas d’impossibilité d’évitement démontrée et justifiée, l’urbanisation en 
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zone humide pourra être exceptionnellement admise. Toute atteinte sera conditionnée à la restauration d’habitats 
au moins équivalents d’un point de vue fonctionnel. 

3.3.4. La préservation des éléments de nature ordinaire 

 La préservation des éléments jugés localement les plus intéressants :  

Les haies, vergers, mares, bosquets, arbres isolés… participent largement au maintien de la biodiversité sur le 
territoire, tout en jouant d’autres rôles : limitation des phénomènes de ruissellement, de coulées de boues, zone 
tampon autour des villages, éléments structurants ou points de repère dans le paysage… 

Les éléments jugés localement comme les plus intéressants seront préservés. 

3.3.5. La nature en ville 

 Le maintien et le développement de milieux naturels et d’espaces verts au sein des 
zones urbanisées :  

Ils concernent de nombreuses prairies, cours d’eau, bosquets et haies qui traversent ou bordent les secteurs 
urbanisés et constituent une trame verte « urbaine », indispensable aux déplacements de la petite faune terrestre 
ou aquatique, à la qualité du cadre de vie urbain ainsi qu’à la lutte contre les îlots de chaleur. La ceinture verte 
bordant la ville de Chaumont est constitutive de ces milieux naturels et de ces espaces verts contribuant à la 
richesse de la nature en ville. 

Les abords des cours d’eau jouent à ce titre un rôle intéressant, avec leur ripisylve, mais aussi souvent la 
présence de zones humides. La préservation de leurs abords sera donc recherchée, en maintenant dans la 
traversée des zones urbanisées de part et d’autre du cours d’eau une bande non constructible et non 
imperméabilisée d’au moins 10 mètres de large. 

Les jardins et parcs privés, espaces verts publics et plantations des places publiques ou encore arbres 
d’alignement le long des rues participent aussi à la présence de la nature en ville. Ils pourront être préservés 
spécifiquement, ou bien leur maintien sera favorisé par les règles d’implantation du bâti et des espaces libres. En 
ce qui concerne les arbres spécifiquement identifiés, ils seront préservés et lorsque leur suppression ne pourra 
être évitée (par exemple pour des problèmes sanitaires sur les arbres), leur remplacement sera imposé. 

Des espaces seront identifiés dans le règlement graphique du PLUi-H pour permettre lorsque c’est nécessaire la 
création de nouveaux boisements et espaces verts en milieu urbain. 
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3.4. Eaux superficielles et souterraines 

Le lien avec le diagnostic : 

Le territoire de l’Agglomération bénéficie d’un réseau hydrographique dense. Il est drainé par cinq cours d’eau 
principaux : la Marne, le Rognon, la Traire, la Suize et la Blaise. Certains cours d’eau, dont la Marne, peuvent 
connaître des débits particulièrement faibles pendant les basses eaux d’été. 

Globalement l’état écologique des cours d’eau est bien préservé, hormis au niveau de la Traire et de la Suize. 
Toutefois, l’état chimique des cours d’eau est très dégradé, à l’exception de la Traire. Cet état est dû 
principalement aux activités agricoles à proximité des cours d’eau et aux hydrocarbures aromatiques 
polycycliques qui sont présents sous forme de traces. 

L’Agglomération bénéficie de la présence de nombreuses ressources en eau. Trois des quatre masses d’eau 
souterraines au niveau de l’Agglomération sont des nappes de calcaires caractérisées par une infiltration des 
eaux rapide et une lutte contre la pollution de la masse d’eau problématique. Ces nappes présentent un état 
chimique très dégradé, principalement en lien avec une pollution aux pesticides. 

Le territoire de l’Agglomération est concerné par 72 captages d’eau destinés à l’alimentation des populations, 
dont 62 dotés de périmètres de protection. Deux captages ont été classés comme prioritaires en raison d’une 
pollution avérée en nitrates et/ou pesticides. Le bilan de la qualité des eaux de certains captages peut faire état 
ponctuellement de quelques non conformités. 

L’autre enjeu concerne l’amélioration de la sécurité et du rendement de l’alimentation en eau potable. Les effets 
du changement climatique obligent à anticiper les problèmes d’accès à l’eau potable. Certaines communes ont 
également pu connaître ponctuellement des problèmes d’alimentation en eau potable suite au tarissement de la 
ressource. Des réseaux en milieu rural peuvent présenter un rendement inférieur à 70%. 

Près d’une quarantaine de communes disposent en tout ou partie d’un assainissement collectif. Parmi les stations 
d’épuration, certaines sont considérées comme non conformes en performance et en équipement. De nombreux 
dispositifs d’assainissement autonome sont actuellement non conformes, du fait de l’absence de financement 
pour la réhabilitation des installations. Ceci peut constituer une menace pour la qualité des eaux superficielles. 
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3.4.1. La limitation de l’imperméabilisation des sols et des volumes d’eau rejetés dans 
les milieux naturels 

 La limitation des surfaces imperméabilisées et le recours à des dispositifs adaptés 
(infiltration, rétention) :  

Dans le cadre des projets d’urbanisation et d’infrastructures, l’imperméabilisation des sols sera limitée, en 
appliquant la démarche éviter-réduire-compenser. La gestion des eaux à la parcelle sera, lorsque c’est 
techniquement possible, imposée. Cette obligation sera précisée dans les pièces réglementaires du PLUi-H.  

3.4.2. Un objectif prioritaire d’amélioration de l’assainissement autonome et une 
adéquation entre le développement et la capacité des équipements 

 L’adéquation entre le développement et la capacité des équipements :  

La mise en conformité des stations d’épuration et la mise aux normes des systèmes d’assainissement non 
collectif conditionnent l’urbanisation au sein des communes concernées. Le développement de l’urbanisation doit 
être conditionné à la réalisation de travaux permettant de traiter les effluents supplémentaires générés par 
l’accueil de population et d’activités. Des travaux de réhabilitation et de mise en séparatif des réseaux devront 
être également mis en œuvre. 

Par ailleurs, les choix de développement doivent limiter les besoins d’extension des réseaux existants. 

3.4.3. L’optimisation et la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable 

 Un développement conditionné par les capacités d’alimentation de la ressource :  

La sécurisation de l’alimentation en eau potable des communes est nécessaire pour permettre leur 
développement. Les démarches de protection de la ressource en eau seront également poursuivies. Le 
développement des communes sera également lié aux capacités d’alimentation en eau potable existante ou 
projetée. 

Par ailleurs, les choix de développement doivent limiter les besoins d’extension des réseaux existants et 
privilégier en priorité l’urbanisation de secteurs desservis par le réseau d’eau potable. 
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3.5. Energie 

Le lien avec le diagnostic : 

En France métropolitaine, les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement annuel. A 
l’horizon 2030, la région Grand Est devrait ainsi connaître une augmentation des températures entre 1 et 1,6°C 
par rapport aux données de référence. Cette augmentation s’accentuerait à l’horizon 2050 atteignant de 1 à 2,2°C 
selon les scénarios. Cette augmentation des températures moyennes aura des conséquences importantes sur les 
milieux naturels, la santé humaine, les ressources en eau, les activités agricoles et les risques naturels. Le 
changement climatique devrait avoir des conséquences sur le régime des eaux et sur les stocks d’eau 
disponibles : des étiages plus sévères, des inondations potentiellement plus fortes, des impacts sur les secteurs 
de l’énergie, de l’agriculture et de l’eau potable. Les impacts du changement climatique concernent également la 
biodiversité : pression sur certains milieux et risque d’asynchronie quant à l’évolution des milieux naturels. Les 
impacts concernent l’agriculture et la viticulture : possible augmentation des rendements, mais également risques 
de pertes de récolte, prolifération des maladies, parasites et adventices. Des impacts sont également à attendre 
sur les forêts : prolifération des ravageurs et parasites, extension du risque d’incendie. 

Sur le territoire de l’Agglomération, les effets du changement climatique se traduisent déjà par des inondations 
plus fortes, une baisse du débit d’étiage des cours d’eau, une dégradation de la forêt, des conséquences sur 
l’agriculture et l’alimentation du bétail. 

La lutte contre le réchauffement climatique et l’utilisation des énergies fossiles est inscrit dans la loi, au travers 
notamment de la loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV) du 17 août 2015. 

La consommation d’énergie sur le territoire de l’Agglomération reste encore en grande partie tributaire des 
produits pétroliers (40%). Les secteurs les plus énergivores sont les secteurs du résidentiel, des transports 
routiers et de l’industrie, qui représentent plus des 4/5ème de l’énergie consommée. 

Il n’existe aucune ressource locale concernant le gaz fossile et les produits pétroliers, bien que ce soient les deux 
ressources les plus utilisées sur le territoire. Ainsi, pour ces deux ressources, le fonctionnement de 
l’Agglomération repose entièrement sur le marché mondial de l’énergie. Toutefois, la production d’énergie totale 
sur le territoire de l’Agglomération n’a fait qu’augmenter depuis 2005. Elle correspond à la production d’énergie : 

- sous forme de combustible (bois-énergie, bio-gaz) 
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- sous forme d’électricité principalement à partir d’énergies renouvelables et dans une moindre mesure 
par incinération des déchets, 

- sous forme de chaleur, en grande partie par installation de pompes à chaleur et dans une moindre 
mesure grâce à l’énergie solaire thermique, ou la présence d’un réseau de chaleur à Chaumont, 

- sous forme de méthanisation. 

Les énergies renouvelables : 

Malgré les nombreuses installations de production d’énergies renouvelables, la production d’énergie totale du 
territoire permet de couvrir seulement un tiers de la consommation énergétique totale. De plus, les installations de 
production d’énergie renouvelable ont un impact sur le paysage et sur l’environnement. Enfin, les ressources 
alimentant les unités de production (chaufferie bois, unité de méthanisation) sont affectées par les effets du 
changement climatique. 

Le SRADDET fixe un objectif de couverture par les énergies renouvelables de 38% de la consommation 
énergétique finale en 2030, et de 100% en 2050. 
 
Il insiste aussi dans sa règle 5, sur la nécessité de favoriser le développement des énergies renouvelables et de 
récupération en tenant compte du potentiel local des filières existantes, émergentes et d’avenir, dans le respect 
des usages et des fonctionnalités des milieux forestiers, naturels et agricoles ainsi que des patrimoines et de la 
qualité paysagère.  
 
Bien que l’agglomération bénéficie déjà d’une production renouvelable conséquente, elle a donc la nécessité 
d’accroître encore sa production d’énergies renouvelables. Toutefois la collectivité souhaite que ce 
développement se fasse dans le respect de l’environnement naturel et paysager, ainsi que du cadre de vie des 
habitants.  

3.5.1. Une priorité à l’amélioration thermique du bâti 

Des niveaux de performance énergétique renforcée pour le bâti existant et les opérations nouvelles : lors 
des opérations de renouvellement urbain ou dans les nouvelles zones à urbaniser, les travaux réalisés viseront à 
atteindre des niveaux de performance énergétique renforcée. A l’échelle de l’ensemble des projets 
d’aménagement et de construction, le PLUi-H facilite la mise en place de formes urbaines sobres en énergies, 
souvent compactes, ainsi que la mise en œuvre de principes d’architecture bioclimatique (orientation du bâti, 
isolation, ouverture des façades, distance de recul pour le droit au soleil, intégration des dispositifs de production 
d’énergie, …). 

3.5.2. Des productions nouvelles facilitatrices pour l’atteinte d’objectifs de qualité 
énergétique 

Les équipements de production d’énergie solaire : dans un souci de diversification du mix-énergétique, la 
pose d’équipements photovoltaïques sera facilitée au niveau des bâtiments publics, des bâtiments agricoles, 
dans les zones d’activités, les zones commerciales en toiture de bâtiments ou en couverture de parkings. La pose 
d’équipements solaires thermiques sera également facilitée. 

3.5.3. Un développement des énergies renouvelables qui doit être poursuivi et davantage 
maîtrisé 

 Les orientations pour l’ensemble des filières de production d’énergie renouvelable 
 

- Permettre, autant que possible, la poursuite du développement des énergies renouvelables en limitant 
son impact sur les ressources environnementales, les milieux naturels et l’exposition aux nuisances. 

- Limiter les impacts sur les paysages les plus vulnérables vis-à-vis de l’implantation d’ouvrages de 
grande hauteur ou de grande superficie, ainsi que les cônes de vue remarquables identifiés. 

- Prendre en compte les impacts sur le patrimoine bâti reconnu ou identifié par le document d’urbanisme. 
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3.5.4. Offrir des solutions alternatives au transport individuel motorisé adaptées à la 
faible densité du territoire 

 Des solutions adaptées aux contextes urbain et rural pour les dessertes de proximité :  

Les déplacements en voiture individuelle restent une nécessité en zone rurale, à faible densité de population, 
mais au sein de l’agglomération de Chaumont des mesures peuvent être prises pour favoriser les modes de 
déplacements peu consommateurs d’énergie, par le développement prioritaire des secteurs bénéficiant d’une 
bonne desserte par les transports en commun ainsi que par le développement des infrastructures modes doux. 
Au sein des polarités secondaires, l’amélioration des liaisons entre les centralités et leur périphérie doit être 
recherchée. Dans les villages, la proximité entre le centre et les nouvelles habitations est la priorité. 

 Des solutions adaptées pour les distances plus importantes sont prises en compte par 
le PLUi-H  

Ces solutions sont mises en œuvre par la création de parkings de co-voiturage ou d’autopartage, de stations de 
recharge et d’avitaillement pour les voitures électriques et dans l’avenir les voitures à hydrogène. 

3.6. Risques naturels et technologiques 

Le lien avec le diagnostic : 

Le territoire de l’Agglomération est soumis à divers risques naturels qui doivent être pris en compte dans 
l’élaboration du PLUi-H. Les risques principaux sont liés aux inondations, au mouvement de sol et aux activités. 

Les inondations sont provoquées essentiellement par débordement de cours d’eau ou par remontée de nappes. 
La connaissance du risque d’inondation par débordement de cours d’eau est assurée par les Atlas des Zones 
Inondables. En ce qui concerne le risque d’inondations par remontée de nappes, il concerne l’ensemble des 
communes de l’Agglomération, mais il est plus accentué au niveau des centres urbains situés dans les vallées de 
la Marne et de la Blaise. 

L’ensemble du territoire de l’Agglomération est concerné par un aléa moyen ou fort de retrait-gonflement des 
argiles. Un plan de Prévention des Risques Naturels a également été établi par rapport aux risques de chutes de 
blocs sur la commune de Louvières. Une cartographie d’un risque de mouvement de terrain existe à Nogent. Des 
cavités souterraines naturelles ou artificielles peuvent également entraîner un risque de mouvement de terrain. 

Les risques technologiques sont liés à l’industrie, à la pollution des sols, aux ruptures de barrage, à l’incendie 
ainsi qu’au transport de matières dangereuses. 

Hors exploitations agricoles, l’Agglomération comprend une petite soixantaine d’activités relevant du régime des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Certaines activités répondent à des règles de 
distance dans leur autorisation d’exploiter. Il en est de même des exploitations agricoles soumises au régime des 
ICPE. De même, les parcs éoliens dont la hauteur des mats dépasse 50 mètres sont soumis à une autorisation 
conditionnée par le respect d’une distance d’éloignement entre les installations et les zones d’habitat. 

Les différentes bases de données existantes (Secteurs d’Information sur les Sols ; sites BASOL, sites BASIAS, 
SIS) inventorient de nombreux sites de pollution avérée ou potentielle. 

D’autres risques technologiques impactent le territoire de l’Agglomération : le risque de rupture de barrage lié à 
trois ouvrages situés à l’amont de l’Agglomération, la traversée du territoire par quatre canalisations de transport 
de gaz naturel et par une canalisation de transport d’hydrocarbures. Enfin, plusieurs voies routières et ferrées 
supportent un transport de matières dangereuses. 

L’impact des nombreux risques présents sur l’Agglomération est significatif. En ce qui concerne les risques 
naturels, l’anticipation d’une aggravation possible consécutive aux effets du changement climatique est 
nécessaire. En ce qui concerne les risques technologiques, une amélioration de leur connaissance est 
nécessaire compte tenu du nombre particulièrement important de sites de présomption de pollution. 
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3.6.1. Prise en compte de l’ensemble des risques 

 Privilégier une démarche d’anticipation :  

L’impact des nombreux risques présents sur l’Agglomération appelle une bonne prise en compte de ces risques 
afin de ne pas les aggraver et de réduire l’exposition aux risques des habitants. 

Ainsi, l’évitement et la réduction des risques seront privilégiés, en évitant en particulier le développement de 
l’urbanisation dans les zones à risques. 

3.6.2. Une forte limitation de l’urbanisation en zone inondable 

 Limitation voire interdiction des constructions en zone inondable :  

Les nouvelles constructions sont interdites dans les zones d’aléa fort des zones inondables des Atlas des Zones 
Inondables et des Plans de Prévention des Risques d’Inondation. L’urbanisation dans les zones d’aléa moyen 
peu urbanisées des Plans de Prévention des Risques d’Inondation sont fortement limitées. 

Les risques d’aggravation des inondations suite au changement climatique doivent être pris en compte dans 
l’appréciation des zones potentiellement inondables. 

La prévention des risques d’inondation implique également de limiter l’imperméabilisation des sols et de favoriser 
une gestion douce des eaux. Pour toute nouvelle construction la gestion des eaux à la parcelle est imposée 
(infiltration), lorsque la nature des sols le permet, ainsi que l’existence d’une surface disponible suffisante autour 
du bâtiment. 

Dans les nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation (ZAC, lotissements, équipements publics…), les techniques 
de gestion douce des eaux (création de noues, de bassins de rétention ou d’infiltration) sont généralisées (sauf 
en présence de contraintes techniques justifiées), afin de limiter les rejets dans le réseau hydrographique.  

3.6.3. Prise en compte de la pollution des sols 

 Une attention particulière portée à l’urbanisation des friches :  

Tout projet de construction et d’aménagement sur des friches présentant des sols pollués impliquera de s’assurer 
que les sols pollués ont fait l’objet d’un traitement permettant le développement des affectations envisagées sur le 
site. 

3.6.4. Prise en compte des établissements à risques 

 Prioriser l’évitement :  

Le développement des zones d’habitat à proximité des établissements à risques devra être évité. 
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3.7. Nuisances 

Le lien avec le diagnostic : 

Plusieurs types de nuisances sont constatées sur l’Agglomération : sonores, ou liées aux champs 
électromagnétiques, à la qualité de l’air, au risque allergène. 

Les nuisances sonores sont essentiellement liées aux infrastructures de transport qui traversent le territoire de 
l’Agglomération. Cinq infrastructures routières et une infrastructure ferroviaire font l’objet d’un classement sonore. 

Les autres sources de nuisances sonores sont liées aux installations classées, aux élevages, ainsi qu’au bruit du 
voisinage. Au regard du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement, aucun Point Noir Bruit n’a été recensé 
sur l’Agglomération. 

Les champs électromagnétiques sont liés principalement aux stations radioélectriques (antennes—relais) et dans 
une moindre mesure aux lignes haute tension. 

La qualité de l’air extérieur, élément important du cadre de vie, représente un double enjeu au titre du contrôle 
des émissions de polluants et de la réduction des Gaz à Effet de Serre (GES). Les secteurs les plus émetteurs de 
GES sont le transport routier, l’agriculture et le secteur résidentiel. La qualité de l’air intérieur représente un autre 
enjeu. 

Le risque allergène lié à certaines espèces fortement allergènes (bouleaux, cyprès, frênes, platanes) a tendance 
à croître avec le changement climatique. Le territoire est également impacté par des plantes exotiques 
envahissantes, dont le pollen peut provoquer de fortes réactions allergiques : c’est particulièrement le cas de 
l’ambroisie. 

3.7.1. Protection vis-à-vis du bruit 

 L’éloignement ou la mise en place de protections : 

L’éloignement des nouvelles constructions par rapport aux sources de bruit sera priorisé. Une attention 
particulière sera portée à ce que les établissements recevant du public soient éloignés des sources de bruit. 
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Dans les projets d’aménagement situés à proximité d’infrastructures générant des nuisances sonores élevées, 
des protections permettant de limiter l’exposition de la population aux nuisances acoustiques sont à prévoir. 

3.7.2. Prise en compte de la qualité de l’air 

 L’éloignement ou la mise en place de protections : 

Il est préconisé l’éloignement de l’habitat et des établissements sensibles des secteurs présentant une 
dégradation de la qualité de l’air. 

Les établissements générant des nuisances devront prendre les mesures permettant de réduire ces nuisances 
dans leur environnement, ou lorsque ce n’est pas possible, elles devront être installées à l’écart des zones 
urbanisées et/ou à urbaniser et des établissements sensibles. 

3.7.3. Prise en compte du risque allergène 

 Anticiper les types de plantations à prévoir : 

La plantation d’essences d’arbres et d’arbustes dont le pollen ne provoque pas de réactions allergiques, et une 
diversité d’espèces seront privilégiées dans les plantations. Cette recommandation sera intégrée dans les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
 

3.8. Déchets 

Le lien avec le diagnostic : 

La collecte des déchets ménagers et assimilés est assurée par le Syndicat Départemental d’Énergie et des 
Déchets de Haute-Marne (SDED 52), et les ordures ménagères résiduelles sont valorisés dans le Centre de 
Valorisation Énergétique. 
Le territoire dispose aussi d’un réseau de 5 déchetteries et de nombreux points d’apport volontaire pour le verre 
et le papier. 

Prise en compte de la gestion des déchets 

La réduction des volumes de déchets résiduels est un objectif pour la Communauté d’Agglomération. 
 
La gestion des déchets sera traitée dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation, avec une 
réflexion sur les éventuels points de collecte à aménager, et la circulation des camions de collecte. 
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Axe 4 : le confortement et la diversification des activités et des 
équipements 
 

4.1. Accompagner le développement de l’écosystème économique et sa 
diversification 

Le lien avec le diagnostic : 

Le territoire est porté par une dynamique économique réelle. La sphère productive est encore bien représentée, 
grâce à la présence d’un tissu industriel organisé autour de locomotives économiques à accompagner dans leur 
développement. La sphère publique est également fortement représentée dans le panel d’emplois locaux. Il en 
résulte un indice de concentration d’emplois élevé pour un territoire rural, et une attractivité du territoire pour de 
nombreux actifs résidant à l’extérieur du territoire. A une échelle plus localisée, des activités artisanales en milieu 
rural participent à la présence d’emplois dans les villages. 

Le maintien de cette dynamique économique appelle une stratégie globale d’accueil des entreprises, permettant 
le développement des sites d’activités sous différentes formes : zones d’activités stratégiques, zones d’activités 
intercommunales, zones artisanales dans les villages. Un besoin de développement de l’immobilier économique 
est également constaté pour répondre aux besoins d’installation des entreprises : incubateurs et pépinières, 
hôtels d’entreprises, locaux « clés en main ». 

Dans le cadre de la réduction des objectifs de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, l’offre 
d’immobilier économique doit être travaillée sous différentes formes, notamment via la reprise des friches 
économiques existantes, pour combler un déficit d’immobilier tertiaire, industriel et artisanal.  Une autre 
perspective de l’adaptation de la stratégie économique aux enjeux de réduction de la consommation de l’espace 
est de développer des espaces de travail partagés dans les pôles urbains et dans les bourgs. De même, une 
sobriété foncière est à prévoir dans les aménagements futurs, sans bloquer les capacités de développement des 
entreprises en place. 

4.1.1. Le soutien aux filières de pointe industrielles et artisanales 

 Dans un premier temps, réhabilitation ou renouvellement des friches industrielles et 
artisanales :  

Afin d’accueillir de nouvelles activités économiques ou de développer des activités existantes, une stratégie 
foncière et immobilière au profit de la transformation du bâti économique vacant doit être privilégiée. 

Les possibilités d’évolution des friches doivent être adaptées au regard de leur localisation au niveau de 
Chaumont, des bourgs et des villages. 

Les friches économiques pourront préférentiellement être mobilisées pour la création d’une offre d’immobilier 
économique spécialisée : bureaux, espaces de bureaux partagés à Chaumont et à Nogent, hôtels d’entreprises 
dans les bourgs, locaux artisanaux « clés en main » ou espaces multiservices au niveau des bourgs et des 
villages, …  

 Une densification maîtrisée des espaces d’activité existants :  

Un dialogue doit être engagé avec les entreprises en place pour déterminer les capacités de remobilisation du 
foncier non-valorisé (espaces enherbés, parkings sous-utilisés, délaissés urbains, …) pour le développement des 
activités ou l’accueil de nouveaux projets. Il s’agira en parallèle de préserver des espaces nécessaires à la trame 
verte et bleue (maintien d’espaces en pleine terre, respect et renforcement des continuités écologiques urbaines). 

 Engagement d’une politique raisonnée d’extension des espaces à vocation 
économique existants :  

A cette fin, il est important de veiller étroitement à l’optimisation de la ressource foncière. Dans cette perspective, 
la démarche est de limiter la création de délaissés urbains, d’anticiper les besoins de développement et de 
densification futurs, de participer à la qualité urbaine et paysagère des sites d’activité, de mutualiser les espaces 
de stationnement, de veiller à la sobriété des aménagements réalisés (voirie, noues, aménagements paysagers, 
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…), etc. Une politique de découpage foncier « sur-mesure » doit être mobilisée pour l’accueil des activités 
endogènes et exogènes. 

4.1.2. Faciliter le développement des zones d’activités économiques du territoire 

 Préservation du bon fonctionnement de l’économie industrielle et artisanale du 
territoire :  

Au sein d’un territoire marqué par la présence de locomotives d’ampleur (métallurgie, plasturgie, aéronautique, 
biomédical, …), il est nécessaire de prévoir une offre foncière dédiée en renforcement des principales zones 
d’activités économiques du territoire. Dans une logique de réponse aux besoins des entreprises requérant 
d’importantes superficies au sol, il s’agit de permettre :  

o l’extension des zones d’activités de Plein’Est à Chaumont et de Nogent ; 
o le confortement des autres sites d’activités identifiés à l’échelle du SCOT ; 
o la mutabilité fonctionnnelle de la zone d’activités de la Vendue 
o la réponse aux besoins de développement des zones artisanales présentes dans les bourgs et 

les villages. 

 

4.2. Optimiser l’attractivité économique du territoire en encadrant la qualité 
d’aménagement des sites économiques 

Le lien avec le diagnostic : 

Les enjeux d’attractivité des zones d’activités auprès des entreprises en place ou futures impliquent de prendre 
en compte la qualité du niveau de service pour les entreprises, l’accessibilité multimodale, l’intégration paysagère 
des bâtiments, la performance environnementale des zones.  

D’autre part, pour répondre aux objectifs de réduction de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers, il est nécessaire d’identifier les capacités de densification des zones existantes (par valorisation des 
terrains aménagés disponibles, de terrains non valorisés appartenant à des entreprises privées, par mutualisation 
des espaces de stationnement, etc.).  
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L’état des lieux de l’aménagement des zones d’activités fait ressortir des caractéristiques hétérogènes entre 
zones d’activités. Un déficit de qualité d’aménagement de certaines zones d’activités a été constaté. Il porte 
principalement sur le paysage et les conditions d’accessibilité pour différents moyens de transport. La qualité 
environnementale est une composante à intégrer à l’aménagement des zones : une attention particulière doit être 
portée au traitement des infrastructures, à la performance environnementale des activités, au développement de 
la production des énergies renouvelables. 

4.2.1. Le soutien aux filières de pointe industrielles et artisanales 

 L’encadrement de la qualité des espaces publics et l’intégration paysagère des sites 
d’activités existants ou à créer :  

Doivent être privilégiées la cohérence d’implantation et la qualité architecturale des bâtiments, la végétalisation 
des espaces publics et des franges urbaines, la rationalisation et la mutualisation du stationnement. 

 Incitation à la performance environnementale des aménagements et des bâtiments :  

Des espaces dédiés doivent être créés au sein des zones d’activités afin de répondre à des besoins de maintien 
ou de restauration en faveur de la perméabilité écologique, d’assurer la gestion des eaux de ruissellement, 
d’encadrer la logistique de collecte des déchets, de maîtriser les risques naturels et technologiques et les 
nuisances, de favoriser la production d’énergie renouvelable in situ. 

 Des conditions d’accessibilité optimales doivent être assurées pour tous les modes de 
déplacement :  

Des cheminements piétons et cyclables efficaces et sécurisés doivent être privilégiés pour les zones d’activités 
les plus stratégiques. Les besoins en stationnement pour tous types de véhicules doivent être assurés. Ils doivent 
être complétés par des espaces dédiés au covoiturage ainsi que par des bornes de recharge pour les véhicules 
électriques. Au niveau de Chaumont, l’optimisation de la desserte en transports en commun à Chaumont doit être 
assurée. Les cheminements doux doivent être systématiquement intégrés à l’occasion des travaux 
d’aménagement réalisés sur l’espace public des zones d’activités économiques existantes. 

 La qualité du niveau de service doit être garantie pour les entreprises :  

Elle englobe en priorité la desserte numérique Très Haut Débit, la présence au sein des zones d’activités 
économiques stratégiques de services ou d’équipements mutualisés (crèche d’entreprises, stationnement poids-
lourds et visiteurs, bassin de rétention, …). 

4.3. Accompagner le développement et la valorisation des activités agricoles 
et forestières 

Le lien avec le diagnostic : 

Le territoire, à 95% non artificialisé, recèle un fort potentiel agricole et forestier, auquel s’identifient les habitants. 

La préservation des sols de bonne qualité et des terres nécessaires au fonctionnement de l’activité est un enjeu 
important. Ce sont en premier lieu les secteurs de vallée, qui offrent souvent des possibilités de développement 
du maraîchage. De plus, l’hétérogénéité de la qualité des sols à l’échelle micro-locale implique une approche fine 
des impacts agricoles au niveau des principaux sites d’extension urbaine. La valeur agricole des terres se mesure 
également à leur importance pour le fonctionnement de l’activité : ce sont particulièrement les prairies de 
proximité des bâtiments d’élevage, les parcelles converties en agriculture biologique, ainsi que les cultures 
spécialisées. De plus, le développement de l’habitat en périphérie des bourgs existants et en proximité immédiate 
des parcelles agricoles peut devenir une source de difficultés : proximité des habitations par rapport aux espaces 
cultivés, plus grandes difficultés d’agrandissement des exploitations agricoles en raison de l’application des 
règles de distance par rapport aux constructions occupées par des tiers, disparition d’une ceinture d’herbages et 
de vergers qui peut potentiellement accueillir une activité agricole en circuits courts. 

L’urbanisation peut accentuer les difficultés de circulation déjà rencontrées par les exploitations agricoles et 
forestières pour la circulation d’engins dans les bourgs et à leurs abords comme pour les accès à certaines 
parcelles et certains corps de ferme en toute sécurité. L’amélioration des conditions d’exploitation doit être prise 
en compte : orientation des circulations vers des chemins de ceinture, préconisations types pour l’aménagement 
des voies, action sur des portions de voies problématiques. 
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Les activités agricoles et forestières ont un besoin de se diversifier. Elles sont caractérisées par la prédominance 
des grandes cultures ainsi que par le faible développement du secteur secondaire. Des possibilités de 
diversification sont identifiées : implantation d’outils de transformation locaux pour le développement de la 
production en bio, aviculture. L’agriculture en circuits courts représente un autre enjeu : agriculture de proximité, 
maraîchage, transformation locale des produits du territoire (notamment l’abattoir). Le potentiel économique de la 
forêt gagnera à être appréhendé dans sa diversité, qu’il soit cygénétique pour la pratique de la chasse, 
environnemental et paysager, pour le tourisme et les loisirs. 

L’évolution de l’agriculture questionne la place à accorder à la production d’énergies renouvelables dans ce 
domaine d’activités. Elle peut être une opportunité pour pérenniser l’activité agricole, mais elle peut également en 
perturber le fonctionnement : captations de ressources agricoles et coût carbone concernant la méthanisation, 
augmentation de la rétention foncière par des propriétaires exploitants avec pour conséquence une baisse de 
l’offre de reprise. 

4.3.1. Les conditions pour une agriculture pérenne et diversifiée 

 Assurer la protection règlementaire des espaces agricoles, en priorisant la 
préservation des terres de qualité :  

Les terres agricoles à enjeux font l’objet d’une protection prioritaire. Ce sont les prairies de proximité des 
exploitations, les espaces de culture labélisée AOP, notamment Champagne, les terres favorables à la 
diversification des productions et à l’agriculture de proximité des particuliers (maraîchage, arboriculture), les 
terres de bonne qualité agroéconomique, terres converties en bio…  

 Facilitation du fonctionnement des exploitations agricoles et diversification dans une 
logique de valorisation locale des productions :  

Les besoins d’évolution et de création des bâtiments d’exploitation au sein des espaces agricoles doivent être 
pris en compte. L’évolution des sites et des bâtiments agricoles en faveur du développement d’activités de 
diversification, en milieux rural comme urbain, doit être anticipée et permise : transformation des productions, 
vente locale, silos, coopératives agricoles, agrotourisme, … en veillant au respect de l’environnement d’insertion 
de ces activités. 

 Prise en compte des circulations agricoles dans les aménagements et les 
réaménagements d’espaces publics :  

La largeur de la voirie et les aménagements routiers doivent être adaptés. Il faut également veiller à une 
implantation des bâtiments limitant les nuisances potentielles, en particulier dans les opérations d’extension des 
villages. Lorsque cela est possible, les chemins ruraux doivent être utilisés pour éviter les traversées de villes et 
de villages. 

 Préservation des espaces de transition entre espaces urbanisés et espaces agricoles :  

Des espaces tampons doivent être identifiés et protégés afin de limiter les conflits d’usage entre zones d’habitat 
et activité agricole. Ce sont les fonds de jardins non construits, les anciens vergers, la ceinture verte des villes et 
villages, les boisements, … Cet objectif doit être mis en œuvre dans les nouveaux aménagements, notamment 
lors des extensions urbaines et villageoises : maintien d’espaces non-bâtis suffisamment calibrés en fonds de 
parcelles, création de cheminements doux en lisières urbaines, … 

4.3.2. La valorisation du potentiel économique lié à la forêt 

 Le bon fonctionnement des activités forestières :  

La création et le développement des aménagements et des bâtiments liés à l’exploitation forestière doivent être 
anticipés. Les activités de transformation du bois (première et deuxième transformation) doivent être 
développées. La possibilité de réaliser des aménagements forestiers pour le bon fonctionnement des activités 
sylvicoles doit être assurée. 

 La bonne cohabitation des différents usages de la forêt :  

La cohérence entre les différents usages de la forêt doit être favorisée. Ce sont l’activité cynégétique, le tourisme, 
le sport-nature, l’exploitation forestière et les loisirs. 
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4.4. Engager la mise en tourisme de l’Agglomération de Chaumont 

Le lien avec le diagnostic : 

L’économie touristique est encore peu développée et génère un nombre restreint d’emplois. Elle représente 
toutefois un potentiel de développement réel. L’Agglomération bénéficie de plusieurs locomotives touristiques 
(Colombey-les-Deux-Eglises, Chaumont capitale du Graphisme et de l’Affiche, Nogent et Pays Coutelier, Vignory 
labellisée Petite Cité de Caractère, vallée de la Marne, proximité du Parc National de forêts…), d’un 
environnement et d’un patrimoine largement préservés. Des manques sont constatés : interconnexion entre les 
grands sites et itinérances touristiques, hébergements. Il y a de la part de l’Agglomération une forte volonté de 
développement touristique en valorisant le patrimoine paysager et environnemental : tourisme vert, agrotourisme, 
filière chasse-pêche, tourisme fluvial, AOP Champagne. La mise en valeur touristique du patrimoine historique et 
culturel présente un enjeu fort pour le territoire : villes et villages anciens, petit patrimoine, lieux de mémoire, … 

Le développement du tourisme en lien avec la mise en valeur du territoire 

 Accompagner le développement du tourisme fluvestre :  

Les aménagements touristiques autour du Canal entre Champagne et Bourgogne doivent être anticipés. Des 
connexions cyclables potentielles doivent être prises en compte entre la Voie Verte du canal et Chaumont, les 
bourgs, le Parc National de Forêts et vers les grandes itinérances existantes (Via Francigena, GR145, 
eurovéloroute 19). Les connexions vers les équipements d’intérêt touristique doivent être prises en compte : 
hébergements, restaurants, commerces locaux, sites touristiques locaux.  

 Valoriser les patrimoines bâti, culturel et historique, jouant un rôle majeur pour la 
vitrine touristique du territoire :  

Les besoins de valorisation sont diversifiés. Ils incluent la mise en valeur du patrimoine bâti, des arts graphiques, 
de la capitale de l’Affiche et du Graphisme, et du patrimoine urbain à Chaumont, Nogent et des bourgs, la 
valorisation du site de Colombey-les-Deux-Eglises, de la Ville de Chaumont et du village de Vignory. 

 Mettre en valeur l’AOP Champagne sur le nord du territoire :  

Un ensemble d’actions doivent être mises en œuvre, au travers de la création d’itinéraires de découverte type 
« route des vins », signalisation des caves de dégustation, protection et mise en valeur des coteaux viticoles, 
d’interconnexions touristiques à créer au niveau de la « côte des Bars ». 

 Développer le tourisme vert :  

Les routes de découverte du territoire doivent être préservées en tant que vitrines paysagères. Les forêts doivent 
être aménagées pour les besoins des activités cynégétiques et les activités sportives ainsi que les plans d’eaux 
et rivières dédiés à la pêche, … Les besoins d’aménagement des itinéraires de randonnée locale doivent être pris 
en compte. Des itinéraires de mise en valeur des atouts touristiques des villages, l’aménagement de bouclages 
entre les communes et vers les grands sites touristiques (canal, PN de forêts, Chaumont, …) doivent être mis en 
œuvre au travers du PLUi-H. 

 Faciliter le développement des différentes formes d’hébergement touristique à l’échelle 
du territoire :  

Les besoins sont liés au développement de l’hôtellerie, des gîtes et chambres d’hôtes, des gîtes à la ferme, de 
l’hébergement insolite, des campings et des aires de camping-cars. Une cohérence doit être assurée quant aux 
choix de localisation pour assurer le lien avec les grandes itinérances touristiques, notamment la Voie Verte du 
canal, ainsi que les sites touristiques principaux – Colombey-les-Deux-Eglises, Parc National des Forêts. 
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Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain 
 

Le lien avec le diagnostic : 

Suite à l’adoption de la loi Climat et Résilience en 2021, le code de l’urbanisme (L 151-5) prévoit que le PADD 
affiche l’objectif de l’agglomération en matière de réduction de la consommation d’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain. Cet objectif doit être fondé sur une étude de densification menée dans le cadre du PLUi-H. 
Cette dernière identifie les possibilités de mobilisation du bâti existant afin d’atteindre les objectifs du SCOT en 
matière de réhabilitation, de renouvellement urbain et de lutte contre la vacance. Conformément aux dispositions 
de l’article L151-5 du code de l’urbanisme qui prévoit l’identification de l’ensemble des possibilités de 
densification au sein des espaces urbanisés, l’étude de densification inclut les possibilités de constructions 
neuves au sein des espaces urbanisés au niveau des dents creuses ou des terrains bâtis pouvant être divisés. 
Les besoins d’extension urbaine sont établis en tenant compte de ce qui ne peut pas être réalisé au sein des 
espaces urbanisés. 

Les objectifs de modération de la consommation de l’espace prennent en compte les principaux modes de 
consommation de l’espace : 

- L’habitat 
- L’activité économique 
- Les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

Ne sont toutefois pas pris en compte dans les objectifs de modération de la consommation de l’espace : 

- Les infrastructures viaires. 
- Les infrastructures liées aux énergies renouvelables. 

5.1. Les objectifs chiffrés en matière d’habitat 

Un regain d’attractivité du parc de logements :  

En compatibilité avec le SCOT, la création de 1865 logements répond à des besoins de diversification et de 
renouvellement du parc : prise en compte des démolitions réalisées notamment à Chaumont, reconstitution d’une 
offre en logement social hors Chaumont, restructuration d’un parc de logements inadapté. 

Un potentiel minimal à prévoir en recyclage du bâti des espaces urbanisés (rénovation, renouvellement 
urbain et sortie de vacance) basé sur les orientations du SCOT :  

Sur une période de 13 ans, près de 840 logements seront à mobiliser sur un total de 1865. 

Un nombre maximal en construction neuve :  

Celui-ci est de l’ordre de 1025 logements, réalisés en densification ou en création ou extension d’espaces 
urbanisés. 

Objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace : 

L’objectif est un maximum de 76 hectares dont 30 hectares maximum en création et extension d’espaces 
urbanisés.  
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5.2. Les objectifs chiffrés en matière d’activités économiques 

Une nouvelle phase de développement économique :  

Au regard des tendances passées et des besoins exprimés par les acteurs locaux, l’Agglomération doit mobiliser 
de nouvelles surfaces pour accueillir des activités. La planification d’aménagement de surfaces économiques 
initiée par l’Agglomération il y a une quinzaine d’années pour l’accueil d’activités arrive à son terme, 
principalement avec l’occupation de la majeure partie des surfaces de Plein Est. 

Une ambition de mobilisation des surfaces déjà aménagées et de l’immobilier économique :  

L’Agglomération s’engage ainsi dans une nouvelle phase de développement économique en prévoyant de 
nouvelles surfaces à aménager. La démarche de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain se traduit par le renouvellement et la densification des espaces d’activités. Le potentiel foncier 
se concentre très majoritairement sur Chaumont et Nogent. 

Une ambition de recentrer les extensions économiques afin de réduire l’étalement urbain :  

Les nouvelles surfaces économiques seront accueillies en premier lieu sur les sites de Plein Est et de Nogent, les 
mieux équipés et potentiellement les plus attractifs, et de manière plus limitée au sein des zones d’intérêt 
intercommunal présentant un potentiel de diversification de l’activité économique locale (ZA de l’Autoroute à 
Semoutiers-Montsaon ; assurer la mutabilité fonctionnelle de la ZA de la Vendue). 

Objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace : 

L’objectif est un maximum de 59 hectares en création et extension d’espaces urbanisés.  

5.3. Les objectifs chiffrés en matière d’équipements (hors infrastructures 
viaires, ouvrages et installations de production d’énergie renouvelable) 

L’accueil des équipements au sein des polarités :  

Le maintien des polarités permet de conserver une armature d’équipements et de services. Cette démarche 
permet également d’économiser le foncier. 

Objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace : 

L’objectif est un maximum de 8 hectares en création et extension d’espaces urbanisés.  

 


